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Notre mission 

Métaux BlackRock a pour mission de devenir un important producteur de fer, vanadium et titane et de 
se positionner comme une société rentable et fiable pour tous ses piliers de croissance (actionnaires, 
employés, fournisseurs, clients) et comme une entreprise durable et bénéfique pour les régions où elle 
opère.  Sa stratégie de croissance consiste en l�exploration de projets de deuxième transformation et la 
réalisation d�acquisitions dans son champ d�activités. 

Métaux BlackRock est une société minière canadienne privée qui possède une propriété de minerai de 
magnétite et d�ilménite de classe mondiale dans l�une des régions minières les plus prolifiques du 
continent nord-américain. 

Nos principes directeurs 

Notre culture de haut rendement est guidée par nos principes directeurs : 

�Prioriser les gens� 

Nous sommes contributifs du succès de nos actionnaires, nos partenaires, nos employés, nos 
fournisseurs et nos clients.  

�Opérer de manière sûre et dans le respect de l�écologie� 

Nous mettons en place des programmes continus et efficaces dont les normes et les méthodes visent 
une conformité législative et durable.  Nos standards de qualité se fondent sur le développement d�une 
culture axée sur la santé, la sécurité et la protection de l�environnement. 

�Gérer de façon rentable et responsable� 

Nos décisions prennent toujours en considération le retour sur l�investissement et l�accroissement de 
notre valeur nette.  Nous contrôlons nos dépenses et nos coûts et nous analysons les risques tout en 
priorisant des investissements productifs qui permettent l�augmentation des bénéfices et/ou qui 
apportent des avantages tangibles comme intangibles à moyen et à long termes. Opérer pour passer à 
travers les inévitables cycles baissiers fait partie du développement durable. 

�Maintenir un niveau élevé de responsabilité et d�acceptabilité sociale de notre projet�

Nous nous assurons que notre développement répond au besoin du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux leurs.  Nous sommes partisans de la confiance 
mutuelle et c�est par elle que nous donnons le ton aux relations que nous entretenons et qui 
grandissent, et dont les objectifs visent le développement durable à tous les niveaux.  
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Et nos valeurs : 

�Obligation� : Ce principe est exprimé dans nos actions et l'engagement de servir et d'améliorer notre 
performance pour le bénéfice de nos actionnaires et partenaires, maintenant et pour les générations 
futures;

�Fiabilité� : Nos actionnaires et nos partenaires sont en mesure de compter sur nous, non seulement 
pour les conduire vers le succès aujourd'hui, mais aussi pour demain. Nous sommes des modèles pour 
les autres dans nos actions et nos prises de décision ; 

�Respect� : La considération à l�égard des personnes et de l�environnement est au c�ur de nos 
relations. Nous sommes conscients que notre pérennité et notre croissance dépendent de la 
satisfaction de nos partenaires et de notre conformité environnementale.  Nous prenons donc soin 
d�agir avec courtoisie et discernement dans l�exercice de nos fonctions. 

�Transparence� : Dans une optique de transparence et de prise de décision éclairée, nous 
communiquons une information de qualité et rétroactive, ce qui suppose qu�elle est, contextuelle, 
facilement accessible, compréhensible et tient compte du respect de l�intégrité des individus. Cette 
transparence implique que nous sommes responsables des contenus que nous produisons. Nous 
assurons également une rétroaction aux personnes concernées quant aux décisions prises. 

�Vision�: Nous cultivons la créativité, l�innovation, la coopération et le succès pour que notre 
organisation soit ouverte, efficace, dynamique et devienne un exemple pour tous. 

�Équité� : Lorsque nous prenons une décision, traitons une demande ou réalisons tout autre mandat, 
nous le faisons avec équité. Dans la mesure où nous accordons une importance prépondérante aux 
résultats par rapport au processus dans un contexte de responsabilisation, l�équité guide nos décisions 
et nos actions. Ceci implique entre autres que nous évitons de nous placer dans une situation de conflit 
d�intérêts, et d�effectuer toute forme de discrimination. 

�Responsabilité�: Nous axons nos efforts sur les résultats permettant l�initiative, la créativité et 
l�innovation dans l�exercice de nos fonctions tout en nous rendant responsable de nos actions et de nos 
décisions.  Nous sommes en mesure de les expliquer et d�en assumer les conséquences dans un 
climat de confiance. Nous assurons la pleine conformité aux lois, règles, politiques, programmes en 
vigueur et veillons à ce qu�ils soient respectés. 

Notre engagement communautaire 

Afin d�améliorer l�efficacité et la cohérence de notre engagement communautaire et de nos activités de 
développement durable, nous nous inspirons des critères suivants : 

 bâtir des relations de confiance en communicant clairement, ouvertement et honnêtement auprès 
des communautés qui nous accueillent, des gouvernements, des partenaires et autres 
principales parties prenantes; 

 comprendre, promouvoir et défendre les droits fondamentaux de la personne dans notre sphère 
d�action, en respectant les droits traditionnels et le patrimoine culturel; 
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 évaluer les impacts sociaux dès le début des processus de mise en valeur afin de posséder 
l�information nécessaire à l�élaboration du plan de développement social de notre entreprise; 

 réduire au minimum les répercussions sociales et économiques indésirables.  

Notre politique environnementale 

Métaux BlackRock s�engage à gérer son entreprise et ses activités opérationnelles de façon 
responsable face à l�environnement afin de soutenir le développement durable de nos ressources à 
long terme: 

Nous nous engageons à:

Nous assurer que nos activités sont en conformité avec les lois et règlements en mettant 
l�emphase sur la prévention de la pollution et sur l�élimination des impacts négatifs sur 
l�environnement.
Mesurer et contrôler notre impact environnemental afin d�établir des références et ainsi 
entreprendre les démarches pour diminuer concrètement notre impact année après année.  
Faire effectuer des vérifications externes de nos opérations pour confirmer que nos pratiques 
d�affaires se conforment ou vont au-delà des critères de notre politique environnementale. 
Continuer le développement et la mise en place de programmes visant à réduire l�utilisation de 
ressources matérielles et énergétiques dans nos activités.  
Communiquer et promouvoir cette politique et notre performance environnementale à nos 
employés, clients, fournisseurs, parties prenantes et partenaires et les inciter à nous suivre dans 
notre engagement envers l�environnement.  

Nos principes de santé, sécurité, protection de l�environnement et intégration 
culturelle 

La Compagnie met tout en �uvre pour protéger la santé, la sécurité et l�intégrité physique de ses 
employés et des visiteurs ainsi qu�offrir un milieu de travail où règne le respect des différences 
culturelles. Elle s�engage à fournir un milieu de travail exempt de menace physique et à fournir le 
matériel et la formation nécessaires pour permettre à ses employés d�accomplir leur travail en toute 
sécurité. Pour ce faire, elle met en place des programmes permanents et efficaces et adopte des 
normes et des méthodes qui visent la conformité totale et l�établissement de standards de qualité de 
classe internationale.  Ainsi, la Compagnie établit un système de gestion de la santé et sécurité, de 
l�environnement et du milieu de vie qui s�applique à l�ensemble de ses activités. 
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Ce système a les objectifs suivants : 

 Elaborer et maintenir des programmes en matière de santé et sécurité qui soutiennent les 
activités de la Compagnie ; 

 Créer un cadre permettant de mener ses activités tout en préservant la santé et la sécurité des 
membres du personnel, des visiteurs ainsi que de l�environnement ; 

 Se préoccuper des besoins en matière de santé et de sécurité propres aux employés ; 

 Se préoccuper du bien-être social et relationnel des employés ;  

 Définir les responsabilités et les obligations de rendre compte de la supervision de la 
Compagnie, à tous les niveaux ; 

 Énoncer clairement le rôle et le mandat du secteur de la prévention de la Compagnie ; 

 Créer un comité de santé et sécurité afin de permettre aux employés de prendre part aux 
décisions concernant leur santé et sécurité ; 

 Inciter les employés à s�intéresser aux questions liées à la santé et à la sécurité qui les 
concernent et les encourager à participer aux activités s�y rattachant ; 

 Inciter continuellement les employés à prendre toutes les mesures requises pour protéger leur 
santé et leur sécurité, celle de leurs collègues et de l�environnement; 

 Mettre en priorité des pratiques et des conditions de travail sécuritaires, instaurer un 
environnement sain et sans danger et un milieu de travail sain respectueux des différences 
culturelles présentes dans la région; 

 Satisfaire aux règlements et normes gouvernementales et émanant des organismes et autres 
autorités compétentes en matière de santé et sécurité et de protection de l�environnement; 

 Signaler rapidement tout incident, blessure et toute situation constituant un danger et/ou un 
risque ; 

 Signaler rapidement tout risque environnemental, toute situation pouvant comporter un ou des 
risques (ex. fuite dans un baril, bassin sur le point de déborder, etc.), et/ou les non conformités,  

 Insister auprès des employés de participer à l�identification et à l�élimination des dangers ; 

 Voir à ce que le personnel connaisse bien et applique les mesures d�urgence ; 

 S�assurer que le personnel participe aux formations requises et aux activités liées à la santé à la 
sécurité et à la protection de l�environnement et à la promotion d�un milieu de travail sain et 
respectueux.
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La Compagnie a comme philosophie que l�accueil est une activité importante tant au niveau de 
l�intégration d�un nouvel employé que de la présentation de la Compagnie aux visiteurs.  Un programme 
d�accueil et d�intégration constitué d�activités d�information permettant au nouvel employé de bien 
connaître son milieu de travail et au visiteur de pénétrer un lieu qui lui reflétera l�image d�un site 
organisé, efficace, propre et sécuritaire, est mis en place et suivi en tout temps.  Ce programme se doit 
d�être cohérent avec l�image projetée par la Compagnie et implique la mise en place d�un centre 
d�accueil qui prend en charge le suivi quotidien des entrées et des sorties et qui voit à l�inspection, la 
détection et la correction des non-conformités quant aux conditions de vie et à l�accueil des employés et 
des visiteurs. 

Les gestionnaires mettent en place des inductions obligatoires qui font partie intégrante du programme 
d�accueil.  Ces séances visent à présenter la Compagnie (le projet, la philosophie de développement 
durable et les principes guides, les relations avec le milieu, les ressources humaines, le manuel de 
l�employé, l�information sur les conditions générales de travail et les transports, la politique santé et 
sécurité, le guide santé et sécurité, les mesures d�urgence, règles particulières, les risques généraux et 
particuliers, la politique environnementale, le plan du site et des environs.  Cette induction faite avec un 
support visuel vise à transmettre la culture d�excellence, le multiculturalisme et la philosophie de santé, 
sécurité et de protection de l�environnement environnementale de la Compagnie. 

La santé et sécurité des employés et celle de la clientèle et des visiteurs est importante pour la 
Compagnie et elle doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé, la sécurité et l�intégrité 
physique de ses employés.  En contrepartie, tout employé a l�obligation de prendre les mesures 
nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et veiller à ne pas mettre en 
danger la santé, la sécurité et l�intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux du 
travail.
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CARTE 12 : CONCENTRATIONS MAXIMALES DE DIOXYDE D�AZOTE 
(NO2) MODÉLISÉES SUR UNE PÉRIODE DE 24 HEURES 

CARTE 13 : CONCENTRATIONS MAXIMALES DE DIOXYDE D�AZOTE 
(NO2) MODÉLISÉES SUR UNE PÉRIODE D�UN AN 

CARTE 14 : CONCENTRATIONS MAXIMALES DE DIOXYDE DE 
SOUFRE (SO2) MODÉLISÉES SUR UNE PÉRIODE DE 
4 MINUTES 

CARTE 15 : CONCENTRATIONS MAXIMALES DE DIOXYDE DE 
SOUFRE (SO2) MODÉLISÉES SUR UNE PÉRIODE DE 
24 HEURES 

CARTE 16 : CONCENTRATIONS MAXIMALES DE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) 
MODÉLISÉES SUR UNE PÉRIODE D�UN AN 
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1 INTRODUCTION 
1.1 MISE EN CONTEXTE 

Le présent document constitue l�étude de modélisation de la dispersion atmosphérique du projet d�usine de 
transformation de concentré de fer en fonte brute et en ferro-vanadium à Ville Saguenay, secteur La Baie. 
En effet, Métaux BlackRock (ci-après désignée par l�appellation « BlackRock ») projette de construire et 
exploiter une usine dans le but de fabriquer de la fonte brute de haute qualité et du ferro-vanadium à partir 
de concentré de vanadium-titanomagnétite (concentré VTM) qui sera produit à partir de la mine de 
BlackRock à Chibougamau. Le projet de BlackRock vise donc la construction et l�exploitation d�une usine 
de ferro-vanadium et de fonte brute de qualité supérieure (> 96% Fe) d�une capacité de production 
nominale annuelle respective d�environ  5200 tonnes et 500 000 tonnes à partir d�un concentré VTM. Ces 
métaux sont destinés aux industries de l�aérospatiale, de l�automobile et les matériaux de construction. 
BlackRock sera la seule société en Amérique du Nord pleinement intégrée à produire du ferro-vanadium et 
grâce à la localisation du projet, BlackRock sera en mesure de desservir de façon efficace les marchés 
nord-américains et européens. 

1.2 ZONE D�ÉTUDE 

Le site proposé pour recevoir ces installations industrielles se trouve dans Ville Saguenay située dans la 
région administrative du Saguenay-Lac-Saint-Jean (région 02). Le site choisi est situé à l�intérieur de la 
zone industrialo-portuaire de Port Saguenay dans le secteur du port de Grande-Anse, situé dans 
l�arrondissement de La Baie (carte 1). Ce site est zoné industriel et est propriété de L�Administration 
portuaire du Saguenay (APS). Il déjà accessible par la route et est desservi par des infrastructures 
portuaires et ferroviaires. 

1.3 OBJECTIFS DE L�ÉTUDE 

Dans le cadre de l�évaluation environnementale, WSP a été mandaté afin de réaliser la modélisation de la 
dispersion atmosphérique qui s�inscrit en tant qu�étude complémentaire à l�étude d�impact 
environnementale (ÉIE). Cette étude a pour objectif d�évaluer l�impact des émissions provenant des 
opérations des futures installations sur la qualité de l�atmosphère, et ce, sur la base du Règlement sur 
l�assainissement de l�atmosphère (RAA). La démarche de modélisation préconisée dans la présente étude 
s�appuie sur la méthodologie proposée dans le Guide de modélisation de la dispersion atmosphérique 
(MDDEP, 2005) du ministère du Développement durable, de l�Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC1). Les discussions tenues entre les divers représentants de WSP et 
BlackRock ont également servi à déterminer les intrants requis à la modélisation et à la rédaction du 
rapport. 

Les sections suivantes présentent donc la procédure utilisée pour modéliser les concentrations de diverses 
substances dans l�air ambiant. Les niveaux ambiants retenus ainsi que les normes de qualité de 
l�atmosphère considérées pour évaluer la conformité des concentrations modélisées à la réglementation 
canadienne et québécoise sont aussi exposés. Enfin, les résultats détaillés sont présentés et interprétés en 
fonction des hypothèses retenues pour la modélisation. 

              
1  Les dénominations ministère du Développement durable, de l�Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) 

et ministère du Développement durable, de l�Environnement et des Parcs (MDDEP) sont également utilisées dans 
le présent rapport bien que renommé ministère du Développement durable, de l�Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC) depuis avril 2014, et ce, afin d�éviter la confusion dans les références. 
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2 INFORMATIONS GÉNÉRALES 
L�usine sera située à la latitude 48°23'47.67"N à la longitude 70°51'34.63"O. Bordé au nord par le chemin 
du Quai-Marcel-Dionne, il cible les lots 5 646 311, 4 012 436, 4 012 439, et une partie des lots 4 242 207 et 
4 242 269. Dans le système de projection UTM (Zone 19, NAD83), le site a pour coordonnées 
X = 362 350 m et Y = 5 362 050 m. Les futures installations de BlackRock seront situées dans un secteur 
plutôt rural, à environ 5 km des premiers quartiers de l�arrondissement La Baie.  

Le consultant retenu pour la modélisation de la dispersion atmosphérique est : 

WSP 

3450, boul. Gene-H.-Kruger, bureau 300 

Trois-Rivières, Québec, Canada  G9A 4M3 

La direction du projet est assurée par M. Pascal Rhéaume, directeur de projets chez WSP (OIQ � 138370). 
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3 CONTEXTE ET SCÉNARIOS DE 
MODÉLISATION 

Dans le cadre d�une étude de dispersion atmosphérique, il est important de définir en premier lieu le ou les 
scénarios de modélisation. Pour ce faire, les principales sources d�émissions, les substances émises ainsi 
que les normes et critères en vigueur pour ces différentes substances doivent être identifiées. Plus 
spécifiquement, les substances considérées et les périodes des normes et critères définies pour celles-ci 
vont influencer le choix des scénarios de modélisation. 

3.1 DESCRIPTION SOMMAIRE DES OPÉRATIONS 

L�usine comprend deux secteurs principaux soit la production de fonte et son raffinage et le traitement des 
scories de ferro-vanadium. 

3.1.1 PRODUCTION DE FONTE 

Les différentes étapes et procédés pour la production de fonte sont les suivantes : 

à Réception et entreposage du concentré de vanadium-titanomagnétite (concentré VTM); 

à Bouletage et frittage; 

à Réduction des boulettes frittées par le procédé ENERGIRON; 

à Pré-réduction des boulettes dans une fournaise de technologie Tenova Pyromet HYL pour produire une 
fonte à concentration élevée en vanadium et une scorie de titane; 

à Conversion de la fonte brute dans une fournaise à arc électrique (OSBF) en fonte à haute pureté et en 
scorie de vanadium; 

à Production de gueuses de fonte ou de granules de fonte. 

3.1.2 PRODUCTION DE VANADIUM ET DE FERRO-VANADIUM 

Le procédé de traitement de la scorie de vanadium pour produire l�alliage de ferro-vanadium est composé 
des six étapes suivantes : 

à Broyage de la scorie de vanadium; 

à Calcination de la scorie broyée; 

à Extraction du calciné par lixiviation; 

à Précipitation du ferro-vanadium;  

à Réduction aluminothermique du ferro-vanadium; 

à Refroidissement et broyage de l�alliage de ferro-vanadium. 

3.2 IDENTIFICATION DES SOURCES ET DES SUBSTANCES 

Bien que des systèmes de traitement et de limitation des émissions soient en places, les procédés 
mentionnés ci-dessus rejettent diverses substances dans l�air ambiant tel que des poussières et des gaz. 
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3.3 NORMES ET CRITÈRES DE QUALITÉ DE L�AIR 

3.3.1 DÉFINITION 

Les normes et les critères de qualité de l�atmosphère ont été établis par le MDDELCC dans le but d�évaluer 
l�impact d�un projet qui est soumis à l�autorisation du MDDELCC. Les normes et critères de qualité de 
l�atmosphère sont évalués et déterminés par le MDDELCC et 
correspondent à des concentrations sans effet nocif. Cette 
concentration est en effet la concentration la plus élevée d�un 
contaminant dans l�air permettant d�éviter l�apparition prédite ou 
démontrée d�un effet nocif sur la santé humaine, le bien-être ou 
l�écosystème. Quatre grands types d�effets sont évalués : les 
effets obtenus par exposition directe (inhalation), les effets 
obtenus par exposition indirecte, les nuisances et les effets sur 
les écosystèmes.  

Dans ce contexte, le respect de ces normes permet d�assurer un 
environnement sécuritaire pour la santé humaine et pour 
l�environnement. Par conséquent, les effets appréhendés des 
composés particulaires et gazeux sur la santé humaine et sur 
l�environnement peuvent être considérés négligeables lorsque les normes sont respectées. 

3.3.2 SUBSTANCES MODÉLISÉES 

Les substances considérées dans cette étude sont tirées du document Normes et critères québécois de 
qualité de l�atmosphère (MDDELCC, 2016, version 5). Celles-ci sont présentées au tableau 1 et sont 
accompagnées des normes et critères en vigueur. 

Les contaminants retenus pour la modélisation de la dispersion atmosphérique sont les matières 
particulaires en suspension, soit les particules totales (PMT) et les particules fines (PM2,5), ainsi que les 
gaz suivant : le monoxyde carbone (CO), le dioxyde d�azote (NO2) et le dioxyde de soufre (SO2). 

3.3.3 DOMAINE D�APPLICATION 

Afin de vérifier la conformité des installations vis-à-vis des normes et critères d�air ambiant, une limite à 
partir de laquelle ces normes et critères s�appliquent doit être définie. Cette limite, appelée « limite 
d�application des normes et critères » et est définie par la limite de propriété ou de la zone industrielle 
projetée lorsqu�une telle limite existe. Dans le cas où le projet se trouve en totalité ou en partie sur des 
terres publiques, le MDDELCC demande que les normes soient respectées à partir d�une distance de 
300 m des différentes installations. 

Pour le cas présent, la limite est déterminée par le zonage industriel qui accueillera la future usine de 
BlackRock. Il est important de remarquer que le zonage industriel inclus dans le domaine de modélisation 
est constitué de trois secteurs non contigus. Ces trois limites sont localisées sur la carte 2. 

Ainsi, la vérification du respect des normes et critères se fait à cette limite d�application et au-delà. Les 
résultats de concentration des contaminants dans l�air ambiant à l�intérieur de cette limite ne sont donc pas 
pris en compte lors de la vérification du respect des normes et critères de la qualité de l�air. 

En résumé, seuls les résultats de modélisations dans le « domaine d�application des normes et 
critères » constitué de la limite d�application des normes et critères et de la zone au-delà de celle-ci sont 
comparés aux normes et critères en vigueur. 

Critères 

Seuils de références utilisés par le 
Ministère en vertu de la Loi sur la 
qualité de l�Environnement (LQE). 

Normes 

Seuils de références inscrits dans 
un règlement tel que le RAA. 
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3.3.4 NIVEAUX AMBIANTS 

La concentration initiale (ou niveau ambiant) est la concentration préexistante d�un contaminant dans l�air 
ambiant à laquelle on ajoute la contribution de la source d�émission. Dans le domaine d�application des 
normes et critères, la somme de la concentration initiale et de la contribution de la source d�émission doit 
être inférieure à la norme ou au critère correspondant. 

Conformément au guide de modélisation du MDDELCC (MDDEP, 2005), les concentrations maximales 
obtenues par modélisation pour les années de données météorologiques retenues doivent être 
additionnées à des niveaux ambiants (concentrations initiales) représentatifs de la région étudiée.  

Pour déterminer les niveaux ambiants des contaminants, différentes approches peuvent être envisagées. 
Les concentrations initiales peuvent être déterminées à partir : 

à des mesures effectuées sur le site dans le but d�obtenir des valeurs réelles; 

à des mesures effectuées par les stations du Réseau de surveillance de la qualité de l�air du MDDELCC. 
Ce bruit de fond, représentatif de la région, est fourni par le MDDELCC; 

à des concentrations initiales génériques définies par le MDDELCC dans le document « Normes et 
critères québécois de la qualité de l�atmosphère » (MDDELCC, 2015). 

En ce qui concerne la présente étude, des concentrations initiales ajustées ont été fournies par le 
MDDELCC2  et correspondent aux concentrations initiales génériques prescrites pour les projets situés en 
milieu nordique et éloignés d�autres sources d�émissions de contaminants atmosphériques3 sont 
considérées. Le tableau 1 présente donc les concentrations initiales des contaminants modélisés. 

Tableau 1 : Normes et concentrations initiales 

Élément 
Formule/ 

symbole 
Période 

Critère 
Concentration 

initiale 

(µg/m3) (µg/m3) 

Particules totales PMT 24 heures 120 40 

Particules fines PM2,5 24 heures 30 15 

Azote, dioxyde d' NO2 

1 heure 414 50 

24 heures 207 30 

1 an 103 10 

Carbone, monoxyde de CO 
1 heure 34000 600 

8 heures 12700 400 

Soufre, dioxyde de SO2 

4 minutes 1310 40 

4 minutes 1050 40 

24 heures 288 10 

1 an 52 2 

              
2  Communication par courriel, MDDELCC, 19 avril 2017 (170419_MDDELCC_Confirmation_ConcInitiales.msg). 
3  Guide d�instructions - Préparation et réalisation d�une modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques - 

Projets miniers (MDDELCC, Février 2017); Tableau 1 p. 29. 
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3.4 SCÉNARIOS DE MODÉLISATION 

La modélisation vise à représenter les conditions qui maximiseront les répercussions sur la qualité de 
l�atmosphère. Pour ce faire, des « scénarios pires cas » doivent être considérés. De plus, comme les 
particules possèdent des normes sur une période de 24 heures, un scénario journalier doit être déterminé 
afin de vérifier la conformité à ces normes. Ainsi, certaines opérations peu fréquentes durant l�année, mais 
qui peuvent se dérouler simultanément au cours de certaines journées, sont donc considérées actives dans 
la modélisation. 

Dans le cadre de la présente étude, un scénario unique a été modélisé représentant tous les secteurs de 
l�usine en conditions normales d�opération. Par conséquent, les sources effectives au démarrage, lors de 
conditions d�urgence ou bien lorsque de variations trop prononcées du procédé, sont exclues de la 
modélisation. Il s�agit notamment des sources liées aux limiteurs de pression  (épurateur humide / fournaise 
OSBF), ainsi que la cheminée de dérivation des gaz de cette même fournaise. 

La majorité des sources fonctionnent 24 heures sur 24 et un ajustement de l�horaire a été effectué pour 
celles opérées que quelques heures par jour. Bien que ces sources d�émissions ne soient pas actives tous 
les jours de l�année pour des raisons d�efficacité de production ou pendant les périodes de maintenance, le 
scénario de modélisation considère quant à lui que toutes les sources fonctionnent 365 jours par année. 
Ainsi, les résultats de la modélisation pour les périodes annuelles seront surestimés. Par exemple, bien 
qu�il soit prévu que les sources du secteur de la réduction aluminothermique du ferro-vanadium 
fonctionneront près de 1920 heures par année, celles-ci ont été considérées actives tout au long de l�année 
dans la modélisation. 
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4 PROCÉDURE DE MODÉLISATION 
La modélisation de la dispersion atmosphérique vise à évaluer quantitativement et spatialement l�ampleur 
des rejets polluants dans l�air ambiant émis par la future usine de BlackRock, sur la base d�un exercice 
mathématique (modèle numérique), et ainsi vérifier la conformité des concentrations modélisées avec la 
réglementation québécoise applicable. 

L�approche retenue par la Direction du suivi de l�état de l�environnement du MDDELCC pour la modélisation 
de la dispersion atmosphérique est basée sur l�utilisation du logiciel météorologique diagnostique 
AERMET (version 16216) et du modèle de dispersion AERMOD (version 16216r). 

4.1 DESCRIPTION DU MODÈLE DE DISPERSION 

Le programme AERMOD permet de réaliser des études de 2e niveau (MDDEP, 2005). Ce type d�étude est 
exigé lorsque l�une des conditions suivantes est rencontrée : 

à projet situé dans un parc industriel; 

à présence de sources émettrices multiples; 

à somme des concentrations simulées et ambiantes (bruit de fond) égale ou supérieure à 80 % de la 
norme applicable; 

à projet situé en bordure d�un plan d�eau; 

à sources émettant des polluants toxiques ou dangereux. 

Le programme AERMOD est un modèle gaussien de dispersion permettant de calculer les concentrations 
de composés gazeux ou de matières particulaires résultant des émissions de sources ponctuelle, 
surfacique ou volumique en milieu urbain ou rural. Le programme comporte les caractéristiques suivantes : 

à utilisation de données météorologiques horaires; 

à création de profils de température, de vent et de turbulence afin de déterminer une hauteur de mélange 
mécanique et convective; 

à fonction de distribution des probabilités s�adaptant aux conditions de stabilité de l�atmosphère 
(gaussienne ou non); 

à intégration de caractéristiques de surface du terrain telles que la rugosité, l�albédo et le ratio de Bowen; 

à grille de points-calcul (récepteurs) flexible; 

à incorporation de termes d�ajustement permettant de tenir compte des propriétés physico-chimiques 
pouvant affecter le comportement de certains composés. 

Le programme utilise des données météorologiques horaires afin d�estimer les concentrations de particules 
ou substances gazeuses dans l�air ambiant à différents points-calcul pour différentes périodes (ex. : 
horaire, 8 heures, 24 heures, annuelle, etc.). Il intègre également le module BPIP-PRIME (Building Profile 
Input Program) permettant de tenir compte de l�effet de sillage (turbulence) induit par la présence de 
bâtiments. Cette option est particulièrement importante dans le cas où des édifices susceptibles de modifier 
l�écoulement de l�air se retrouvent à proximité des sources d�émissions ponctuelles. 
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4.2 PARAMÉTRAGE DU MODÈLE 

4.2.1 DOMAINE DE MODÉLISATION 

Le domaine de modélisation détermine les limites géographiques de la modélisation de la dispersion 
atmosphérique. 

Dans le cadre de la présente étude, le domaine de modélisation est situé dans la zone UTM 19 de 
l�hémisphère nord et s�étend de part et d'autre des futures installations de BlackRock sur une distance de 
10 km par 10 km. Le coin sud-ouest du domaine est situé au point X = 357 350 m; Y = 5 357 050 m dans la 
projection Mercator (UTM) avec le Datum de référence NAD83. Il couvre une superficie suffisante afin 
d�inclure l�ensemble des premières zones d�utilisation du territoire susceptibles d�être exposées aux 
émissions atmosphériques. Ce domaine est présenté à la carte 2. 

4.2.2 RÉCEPTEURS 

4.2.2.1 GRILLE DE RÉCEPTEURS 

La grille de récepteurs est constituée de 3073 points de calculs (récepteurs) répartis dans le domaine de 
modélisation et dont la résolution varie en fonction de la distance par rapport au centre du site considéré. 
La résolution utilisée est la suivante : 

à Récepteurs aux 100 m entre 0 et 2 km; 

à Récepteurs aux 200 m entre 2 et 4 km; 

à Récepteurs aux 500 m au-delà de 4 km. 

La densité de la grille de récepteurs utilisée permet alors de générer suffisamment de valeurs modélisées 
de manière à obtenir une bonne représentativité des concentrations estimées (répartition spatiale) dans l�air 
ambiant. La grille de récepteurs est présentée à la carte 2. 

4.2.2.2 RÉCEPTEURS SUR LA LIMITE D�APPLICATION DES NORMES ET CRITÈRES 

Un total de 3 limites a donc été considéré puisque les lots dont le zonage est de type industriel sont non 
contigus. Ainsi, afin de satisfaire les exigences du MDDELCC, des séquences de 229, 106 et 
190 récepteurs ponctuels espacés de 50 m ont été placées le long des 3 limites d�application des 
normes et critères établies à partir des 3 zonages industriels inclus dans le domaine de modélisation. Ces 
récepteurs sont également présentés à la carte 2. 

4.2.2.3 RÉCEPTEURS SENSIBLES 

La présence de certains milieux sensibles dans le domaine de modélisation implique l�ajout de récepteurs 
spécifiques appelés « récepteurs sensibles ». En raison de leur nature, ces milieux sensibles se voient 
accorder une attention particulière : résidences habitées les plus proches du site, écoles, garderies, centres 
de la petite enfance, résidences pour personnes âgées ou encore centres de santé et hospitaliers. 

Soixante (60) récepteurs sensibles ont été identifiés dans cette étude. Les descriptions et coordonnées 
de l�ensemble des récepteurs sensibles sont présentées au tableau 2. Ces récepteurs sont également 
localisés à la carte 3. Tous les récepteurs sensibles identifiés et considérés sont des résidences privées et 
aucune n�est située à l�intérieur des limites d�application des normes et critères. 
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Tableau 2 : Récepteurs sensibles 

ID Description
Coord. Géographique (UTM19 NAD83) Élévation 

ID Description 
Coord. Géographique (UTM19 NAD83) Élévation 

X (m) Y (m) (m) X (m) Y (m) (m) 

RES01 Résidence privée 363264 5362712 125.0 RES31 Résidence privée 361310 5358320 15.2 

RES02 Résidence privée 362828 5362990 113.4 RES32 Résidence privée 361305 5358290 15.2 

RES03 Résidence privée 362442 5363208 86.5 RES33 Résidence privée 361312 5358223 14.9 

RES04 Résidence privée 362180 5363127 90.3 RES34 Résidence privée 361347 5358174 13.8 

RES05 Résidence privée 361779 5363303 85.5 RES35 Résidence privée 360906 5363536 86.6 

RES06 Résidence privée 361593 5363260 89.6 RES36 Résidence privée 360831 5363588 85.1 

RES07 Résidence privée 361537 5363200 94.6 RES37 Résidence privée 360733 5363605 84.5

RES08 Résidence privée 361260 5363292 102.3 RES38 Résidence privée 360653 5358801 54.8 

RES09 Résidence privée 361107 5363345 100.1 RES39 Résidence privée 360505 5358907 59.9 

RES10 Résidence privée 360291 5361466 117.6 RES40 Résidence privée 360207 5359341 59.1 

RES11 Résidence privée 360370 5361400 119.3 RES41 Résidence privée 359831 5359598 67.7 

RES12 Résidence privée 360381 5361361 118.4 RES42 Résidence privée 359775 5359624 68.5 

RES13 Résidence privée 360536 5360718 118.8 RES43 Résidence privée 359597 5359682 76.3 

RES14 Résidence privée 360526 5360690 119.4 RES44 Résidence privée 359561 5359735 73.8 

RES15 Résidence privée 360670 5360509 121.3 RES45 Résidence privée 359097 5360085 99.9 

RES16 Résidence privée 360672 5360452 116.7 RES46 Résidence privée 358862 5360169 106.4

RES17 Résidence privée 360747 5360413 117.7 RES47 Résidence privée 358849 5360261 101.6

RES18 Résidence privée 360766 5360393 118.2 RES48 Résidence privée 360801 5357947 30.5 

RES19 Résidence privée 360864 5360254 114.6 RES49 Résidence privée 360708 5357775 23.9 

RES20 Résidence privée 361099 5359213 50.8 RES50 Résidence privée 360538 5357501 70.0 

RES21 Résidence privée 361106 5359173 49.3 RES51 Résidence privée 360473 5357521 75.6 

RES22 Résidence privée 361255 5358740 30.6 RES52 Résidence privée 360391 5357564 90.4 

RES23 Résidence privée 361256 5358695 26.2 RES53 Résidence privée 360281 5357578 89.8 

RES24 Résidence privée 361256 5358669 24.6 RES54 Résidence privée 360477 5357343 71.6 

RES25 Résidence privée 361325 5358617 29.5 RES55 Résidence privée 360527 5363677 90.4 

RES26 Résidence privée 361270 5358541 15.7 RES56 Résidence privée 360382 5363776 89.7 

RES27 Résidence privée 361343 5358500 21.1 RES57 Résidence privée 360170 5363865 90.0 

RES28 Résidence privée 361323 5358434 14.9 RES58 Résidence privée 359507 5363878 86.5 

RES29 Résidence privée 361314 5358387 14.5 RES59 Résidence privée 359301 5363904 86.8 

RES30 Résidence privée 361315 5358354 15.6 RES60 Résidence privée 359127 5363901 93.2 
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4.2.2.4 RÉCEPTEURS DU DOMAINE D�APPLICATION DES NORMES ET CRITÈRES 

Le domaine d�application des normes et critères s�étend sur l�ensemble du domaine de modélisation à 
l�exception de la région à l�intérieur de la limite d�application des normes et critères. Les récepteurs du 
domaine d�application des normes et critères sont les récepteurs de la grille situés à l�extérieur de la limite 
d�application des normes et critères, les récepteurs situés sur cette même limite ainsi que les récepteurs 
sensibles. 

Les récepteurs à l�intérieur de la limite d�application des normes et critères ne sont donc pas pris en compte 
pour évaluer la conformité des concentrations modélisées aux critères de qualité de l�air. 

4.2.2.5 ÉLÉVATION DES RÉCEPTEURS 

L�élévation des différents récepteurs a été établie en tenant compte de la topographie du terrain. Celle-ci a 
été déterminée à partir des données LIDAR complétées en périphérie du domaine par des données 
Numériques d'Élévation du Canada (DNEC) 1:50 000, offrant une résolution de 0,75 seconde décimale en 
latitude et longitude. 

4.2.3 PRÉPARATION DES DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES 

L�échantillon météorologique utilisé pour la modélisation AERMOD (v16216r) a été préparé à l�aide du 
module AERMET (v16216) de l�U.S. EPA (Environmental Protection Agency). Le module AERMET permet 
de créer un format de fichier météorologique horaire compatible avec l�exécution du programme AERMOD 
en combinant les données météorologiques de surface et les données prises en altitude. 

4.2.3.1 DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES DE SURFACE ET COUVERTURE NUAGEUSE 

Les données météorologiques de surface utilisées dans le cadre de cette étude proviennent de la station 
météorologique d�Environnement Canada de l�aéroport de Bagotville (YBG, WMO 71727), située à environ 
12,7 km au sud-ouest des futures installations de BlackRock. Les variables météorologiques de surface 
utilisées pour la modélisation sont la direction et la vitesse du vent, la température et la pression 
atmosphérique. Les données de couverture nuageuse et de hauteur de plafond quant à elles, proviennent 
aussi de la station météorologique de l�aéroport de Bagotville. Les informations sur cette station sont 
présentées au tableau 3. 

Tableau 3 : Station météorologique considérées 

Station de surface 1 

Nom 
UTM NAD83 

Elev. (m) ID Climat WMO ID 
Zone X (m) Y (m) 

BAGOTVILLE A 19 351776 5355282 159.1 70604 71727 YBG 

[1] Environnement Canada www.climat.meteo.gc.ca 

Conformément aux demandes du MDDELCC dans le cadre d�une modélisation de la dispersion 
atmosphérique de 2e niveau (MDDEP, 2005), un échantillon météorologique couvrant les cinq années les 
plus récentes et représentatif de la région a été considéré. À la suite de l�analyse des données disponibles 
les plus récentes, les années météorologiques de 2010, 2011, 2012, 2013 et 2014 ont été sélectionnées.  
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Les pourcentages de données manquantes pour la station de l�aéroport de Bagotville sont présentés au 
tableau 4. Les roses des vents sont présentées à la figure 1 pour chacune des années météorologiques 
considérées.  

Les vents dominants soufflent majoritairement en provenance de l�ouest, de l�ouest-nord-ouest et de l�est, 
alors que la vitesse moyenne du vent est de 4,12 m/s. Enfin, le pourcentage moyen de vent calme pour les 
5 années considérées est de 6,43 %. 

4.2.3.2 DONNÉES AÉROLOGIQUES 

Dans le cadre de la présente modélisation, des données pronostiques ont été utilisées en guise de 
données aérologiques. Ces données pronostiques sont des données modélisées extraites de réanalyses 
météorologiques ERA-INTERIM produites par l�ECMWF (The European Centre For Medium-Range 
Weather Forecasts). Ces données sont utilisées comme état initial et conditions aux frontières pour 
alimenter le modèle WRF (Weather Research And Forecast v3.5). 

Les réanalyses ERA-INTERIM sont réputées produire les champs météorologiques sur grille les plus précis 
à ce jour et sont utilisées dans plusieurs sciences et industries telles que : la climatologie, l�agronomie, les 
énergies renouvelables, l�hydrologie, la qualité de l�air, l�océanographie, etc. Celles-ci sont produites à partir 
d�un modèle météorologique qui combine plusieurs types d�observations météorologiques, tels que des 
stations de surfaces, des radiosondages, des avions et des satellites, et ce, avec une prévision à courte 
échéance. Ce modèle calcule l�état de l�atmosphère même sur les régions où les stations météorologiques 
ne sont pas disponibles. En fait, les données de réanalyses sont accessibles sur tout le globe sur une grille 
ayant une résolution horizontale de 0.75° équivalente à 80 km approximativement. 

Tableau 4 : Pourcentage des données manquantes pour la station de l�aéroport de Bagotville (YBG) pour 
chacune des années météorologiques considérées 

Bagotville A (YBG) � Environnement Canada � Données manquantes par année (%)

Paramètres 2010 2011 2012 2013 2014 

Hauteur de plafond 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Point de rosée 0.02 0.00 0.02 0.00 0.13 

Vitesse du vent 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pression 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 

Température (dry) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Température (wet) 0.02 0.00 0.02 0.00 0.13 

Humidité relative 0.02 0.00 0.02 0.00 0.13 

Opacité totale des nuages (opacity cloud cover) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Étendue totale des nuages (total cloud amount) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Direction du vent 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

% total de données manquantes 0.000 0.000 0.000 0.000 0.002 

% total de données manquantes considérées 1 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 

[1] Statistiques après interpolation des données manquantes. 
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Le modèle WRF utilise les réanalyses pour faire une réduction d�échelle spatiale afin de reproduire les 
conditions météorologiques à fine échelle, soit au 2 km, en prenant en compte la topographie et les 
caractéristiques du sol à haute résolution horizontale. Les sorties du modèle WRF sont des champs 
météorologiques comme la température, le vent, l�humidité relative aussi bien en surface que sur plusieurs 
niveaux à la verticale allant jusqu� à 10 km d�altitude. Enfin, le préprocesseur MMIF (v3.2) a été utilisé pour 
convertir les données aérologiques du modèle pronostique en format compatible pour AERMET. 

Les variables météorologiques prises en altitude qui ont été considérées pour la modélisation sont 
l�élévation à partir du sol, la pression atmosphérique et la température. 

4.2.3.3 CLASSIFICATION DU TERRITOIRE ET UTILISATION DU SOL 

Le module AERMET utilise trois paramètres d�entrée liés aux caractéristiques du sol : le ratio de Bowen, 
l�albédo et la rugosité. Le ratio de Bowen est une mesure de l�humidité disponible pour l�évaporation, alors 
que l�albédo représente la portion de luminosité qui est reflétée du sol. La rugosité du sol est associée au 
frottement et à la variation, à petite échelle, du relief du terrain. 

Comme recommandé dans le guide d�implémentation de AERMOD (US-EPA 2009), l�évaluation de la 
rugosité est basée sur une moyenne géométrique pondérée par l�inverse de la distance, et ce, pour une 
zone de 1 km de rayon définie autour du site de mesure. Cette zone est découpée en plusieurs secteurs 
dont la largeur n�est pas inférieure à 30 degrés. La rugosité varie donc d�un secteur à un autre pour tenir 
compte des variations de la couverture terrestre. L�évaluation du ratio de Bowen et de l�albédo est effectuée 
sur un domaine de 10 km par 10 km centré sur le site de mesure. Une moyenne géométrique non 
pondérée (indépendante de la direction ou de la distance) est utilisée pour le ratio de Bowen alors qu�une 
moyenne arithmétique est utilisée pour l�albédo. Pour chacune des saisons et chacun des types de 
couverture, les valeurs de rugosité, d�albédo et de ratio de Bowen sont tirées du guide de AERSURFACE 
(US-EPA 2008 / Revised 01/16/2013). 

Les valeurs estimées pour les différents paramètres et différentes saisons sont présentées au tableau 5 
pour la station de l�aéroport de Bagotville. Les catégories d�utilisation du sol définies dans un secteur de 
1 km de rayon autour du site de mesure sont illustrées à la carte 4. 

Tableau 5 : Paramètres d�utilisation du sol autour de la station de l�aéroport de Bagotville 

Saison Albédo Bowen 

Rugosité (m) par secteur 

A B C D E 

287° - 20° 20° - 87° 87° - 146° 146° - 251° 251° - 287° 

Été 
(Juin, Juillet, Août, Septembre) 0.166 0.473 0.396 0.063 0.028 0.197 0.026 

Automne 
( - ) 0.166 0.866 0.375 0.054 0.023 0.180 0.021 

Automne tardif 
(Octobre, Novembre) 0.163 0.867 0.265 0.042 0.017 0.129 0.015 

Hiver 
(Janvier, Février, Mars, Décembre) 0.502 0.500 0.212 0.028 0.010 0.100 0.009 

Printemps 
(Avril, Mai) 0.148 0.545 0.342 0.054 0.023 0.164 0.021 
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4.2.4 DESCRIPTION DES SOURCES D�ÉMISSIONS 

Toutes les sources modélisées sont localisées à la carte 6, alors que l�annexe A regroupe les tableaux 
présentant les descriptions, les caractéristiques physiques et les taux de chacune d�entre elles. 

Les installations de l�usine de Blackrock comprennent plusieurs sources d�émissions ponctuelles verticales 
dont la plupart sont des équipements munis de dépoussiéreur et/ou de ventilateurs. Les sources 
ponctuelles  liées aux différents procédés de fabrication de la fonte et du ferro-vanadium sont listées ci-
dessous. 

4.2.4.1 SECTEUR BOULETAGE ET FRITAGE 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Ventilateur d�évacuateur de silo de bentonite [DC330B]; 

à Ventilateur d�évacuateur de silo de chaux [DC320B]; 

à Ventilateur d�évacuateur de silo de poussières [DC340B]; 

à Cheminée de dépoussiéreur [DC370A]; 

à Cheminée de dépoussiéreur  [DC571]; 

à Cheminée ESP [DC538]; 

à Cheminée de dépoussiéreur [DC561]; 

à Cheminée de dépoussiéreur [DC661]; 

à Ventilateur d�évacuateur de silo de poussières [DC733]. 

4.2.4.2 SECTEUR PRÉ-RÉDUCTION 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Cheminée gaz de procédé [SA01]; 

à Cheminée épurateur EAF [SA03]; 

à Cheminée épurateur [SA04]; 

à Cheminée épurateur Silo EAF [SA05]; 

à Event silo chargement [SA07]; 

à Chaudière [SA08]; 

à Entreposage boulettes métallisées [SA09]; 

à Tamisage boulettes métallisées [SA10]; 

à Réservoir boulettes métallisées [SA11]; 

à Dépoussiéreur [SA12]; 
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4.2.4.3 SECTEUR OSBF 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Cheminée gaz épurés [S3]; 

à Cheminée trou de coulée [S6]; 

à Cheminée convertisseur [S7]; 

à Fournaise Puisoir  [S12/S13/S14]; 

à Dépoussiéreur [S15]; 

à Dépoussiéreur [S16]; 

4.2.4.4 SECTEUR VANADIUM CRUSHING

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Cheminée broyeur [S8]. 

4.2.4.5 SECTEUR VANADIUM ROASTING 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Silo scorie [NOID1]; 

à Chéminée du séchoir [S9]; 

à Silo NaCO3 [S17]; 

à Silo poussières [S18]. 

4.2.4.6 SECTEUR FLAKE FURNACE 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Cheminée épurateur ammoniac [S10]; 

4.2.4.7 SECTEUR ALUMINOTHERMIC 

Les sources d�émissions de ce secteur considérées dans la modélisation sont les suivantes : 

à Cheminée fournaise aluminotherminque [S11]; 

à Fournaise Puisoir  [S19/S20/S21/S22]; 

à Sableuse [NOID2]. 

Les taux d�émissions proviennent des informations fournies par Blackrock à l�exception des taux 
d�émissions de CO et de NOx des sources S9, S12 à S14 et S19 à S22 qui ont été calculés à l�aide des 
facteurs d�émission de l�AP-42 (US-EPA) et des consommations de gaz naturel estimées. WSP a de plus 
assumé une efficacité minimale d�épuration de 90 % pour les émissions de CO à la sortie de l�épurateur 
humide S3.
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Finalement, étant donné que la température à la sortie de certains dépoussiéreurs (DC330B, DC320B, 
DC340B, DC370A, DC571 et DC661) est identique à la température ambiante, la conversion du débit 
normalisé vers un débit actuel implique une variation horaire des taux d�émissions. Cette variation a été 
modélisée en ajustant les taux d�émissions de ces sources à tous les pas de temps de calcul d�AERMOD.  

Le tableau A1 présente les descriptions par secteur des différentes sources modélisées. Il est à noter que 
la description des sources de l�usine de cette annexe est en anglais afin de conserver la terminologie 
exacte fournie par BlackRock. Les caractéristiques physiques des sources sont présentées au tableau A2, 
alors que les tableaux A3 et A4 regroupent les taux d�émissions pour les particules et les gaz 
respectivement. 

4.2.5 EFFETS DES BÂTIMENTS

Lorsque certaines sources ponctuelles se situent à proximité de bâtiments, l�effet de rabattement du 
panache de dispersion est calculé. Pour ce faire, le programme « Building Profile Input Program » (BPIP) a 
été utilisé afin de déterminer l�effet des bâtiments. Les résultats du calcul sont fournis comme données 
d�entrées au modèle AERMOD qui applique les corrections requises pour l�estimation des concentrations 
dans l�air ambiant à l�aide du module PRIME. 

Afin de calculer l�effet de rabattement du panache, les infrastructures de l�usine ont été tracées. Les 
coordonnées géographiques, l�élévation des bâtiments et la position des sources d�émissions ont été 
déterminées à partir des plans techniques fournis par BlackRock. 

Une vue en élévation des bâtiments (vue 3D) considérés pour l�effet de rabattement de panaches est 
présentée à la carte 5. 

4.2.6 MÉTHODES SPÉCIFIQUES 

Cette section décrit les méthodologies spécifiques adoptées pour la modélisation de certains composés. 

4.2.6.1 ESTIMATION DES CONCENTRATIONS DE NO2 

Concernant l�estimation des concentrations de NO2 dans l�air ambiant, la méthode OLM (Ozone Limiting 
Method) a été appliquée. Cette méthode permet de calculer la conversion du NO en NO2, en fonction du 
ratio NO2/NOx à la source et de l�ozone disponible dans l�air ambiant. Pour ce faire, des concentrations 
d�ozone représentatives de la région ont été fournies par le MDDELCC4. Il s�agit de 80 ppb (horaire), de 
60 ppb (quotidienne) et de 25 ppb (annuelle). Un ratio à la source de NO2/NOx (in-stack ratio) de 10 % pour 
toutes les périodes a été utilisé. 

4.2.6.2 ESTIMATION DES CONCENTRATIONS POUR UNE PÉRIODE INFÉRIEURE À UNE HEURE 

L�annexe H du RAA prévoit que dans le cas d'un contaminant pour lequel la valeur limite est établie sur une 
période inférieure à 1 heure, la concentration est calculée sur cette période à l'aide de la formule suivante : 

C(T) = CMAX-H x 0,97 T - 0,25 

où T est la période exprimée en heure et CMAX-H est la concentration maximale sur 1 heure. 

              
4  Communication par courriel, MDDELCC, 19 avril 2017 (170419_MDDELCC_Confirmation_ConcInitiales.msg). 
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Pour cette étude, seul le dioxyde de soufre (SO2) possède une norme sur 4 minutes impliquant l�utilisation 
de l�équation présentée ci-dessus. Les maximums sur une période d'une heure de chacun des récepteurs 
du domaine sont donc multipliés par un facteur 1,91 pour obtenir leur équivalent 4 minutes. 

4.2.7 CONFIGURATION AERMOD 

Toutes les options par défaut du modèle AERMOD ont été considérées pour son exécution en conformité 
avec toutes les exigences indiquées dans le guide de modélisation du MDDELCC. Par conséquent, le 
mode « RURAL » a été utilisé dans la modélisation puisque celui-ci est défini par défaut dans AERMOD. 
En effet, comme présenté au tableau 6, moins de 50 % de l�utilisation du sol est de type industriel, 
commercial et résidentiel dense dans un rayon de 3 km de l�usine. 

Tableau 6 : Catégories d�AERSURFACE considérées dans un rayon de 3 km autour de l�usine 

Code Description Fraction (%) 

11 Eau 22.0 

21 Résidentiel clairsemé < 0.1 

31b Sol rocheux/sableux/argileux (région non-aride) 3.5 

33 Zone de transition entre 2 catégories < 0.1 

41 Forêt de feuillus 1.2 

42 Forêt de conifères 23.8 

43 Forêt mixte 10.6 

51b Fruticées (arbustes) - région non aride 11.0 

71 Prairies/herbacés 3.7 

81 Pâturage/foins 19.1

91 Zones humides boisées 1.3 

92 Herbacées en milieu humide 3.7 
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5 RÉSULTATS ET ANALYSE 

Les sections qui suivent présentent les résultats obtenus de la 
modélisation réalisée sur le scénario retenu. Les concentrations 
évaluées des composés particulaires et gazeux dans 
l�atmosphère sont additionnées aux concentrations initiales 
actuelles applicables dans le secteur et comparées aux normes 
en vigueur et aux critères du MDDELCC. Il est important de 
prendre note que les concentrations présentées dans cette 
section ne représentent pas des concentrations réelles 
mesurées, mais plutôt des concentrations obtenues par la 
simulation des activités considérées dans la modélisation de 
l�usine BlackRock.  

Les cartes illustrent les courbes d�isoconcentrations associées 
aux résultats. Les données chiffrées apparaissant sur ces cartes 
correspondent à la contribution des opérations de l�usine de 
BlackRock seulement. Les couleurs des courbes indiquent quant à elles si les concentrations totales, 
incluant les concentrations initiales, dépassent ou non les normes ou critères du RAA. Les courbes 
présentées pour les maximums 4 minutes, 1 heure et 24 heures illustrent la concentration maximale 
calculée à chaque récepteur pour la période et les années météorologiques spécifiées. Ainsi, il faut noter 
que ces maximums ne se produisent pas nécessairement au cours de la même heure ou de la même 
journée, et ce, pour chacun des points de calcul considérés.  

En somme, les courbes d�isoconcentration présentent des situations hypothétiques où les 
conditions de dispersion les plus défavorables sont combinées simultanément sur la même carte. 
Ces courbes, exigées par le MDDELCC, permettent néanmoins de bien visualiser pour une zone donnée 
du domaine de modélisation la concentration maximale des cinq années météorologiques considérées. 

Les résultats pour le scénario considéré sont présentés à l�aide de deux tableaux distincts :

à Résultats dans le domaine d�application pour les normes : tableau 7; 

à Résultats aux récepteurs sensibles pour les normes : tableau 8. 

5.1 PARTICULES TOTALES 

La concentration maximale de particules totales modélisées dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 10 µg/m3. La concentration totale modélisée de 50 µg/m3 représente donc 42 % de la norme 
24 heures. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 20 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1145 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 430 m au nord des premières installations de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 7. 

5.2 PARTICULES FINES 

La concentration maximale de particules fines modélisées dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 2 µg/m3. La concentration totale modélisée de 17 µg/m3 représente donc 57 % de la norme 
24 heures. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 13 % de la concentration totale 

Domaine d�application des 
normes et critères 

= 
Limite d�application des 

normes et critères
+ 

Domaine de modélisation 
excluant la zone délimitée par 

la limite d�application des 
normes et critères

+ 
Récepteurs sensibles 
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modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1146 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 470 m au nord des premières installations de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 8. 

5.3 MONOXYDE DE CARBONE (CO) 

5.3.1 PÉRIODE DE 1 HEURE 

La concentration maximale de monoxyde de carbone modélisée dans le domaine d�application des normes 
et critères est de 30 369 µg/m3. La concentration totale modélisée de 30 969 µg/m3 représente donc 91 % 
de la norme 1 heure. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 98 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1088 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 880 m au sud-ouest des premières installations de 
BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 9. 

5.3.2 PÉRIODE DE 8 HEURES 

La concentration maximale de monoxyde de carbone modélisée dans le domaine d�application des normes 
et critères est de 8170 µg/m3. La concentration totale modélisée de 8570 µg/m3 représente donc 67 % de la 
norme 8 heures. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 95 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1145 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 430 m au nord des premières installations de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 10. 

5.4 DIOXYDE D�AZOTE (NO2) 

5.4.1 PÉRIODE D�UNE HEURE 

La concentration maximale de dioxyde d�azote modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 78 µg/m3. La concentration totale modélisée de 128 µg/m3 représente donc 31 % de la 
norme 1 heure. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 61 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1141 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 370 m au nord des premières installations de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 11. 

5.4.2 PÉRIODE DE 24 HEURES 

La concentration maximale de dioxyde d�azote modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 19 µg/m3. La concentration totale modélisée de 49 µg/m3 représente donc 24 % de la norme 
24 heures. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 39 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1142 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 340 m au nord des premières installations de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 12. 
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5.4.3 PÉRIODE D�UN AN 

La concentration maximale de dioxyde d�azote modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 3 µg/m3. La concentration totale modélisée de 13 µg/m3 représente donc 12 % de la norme 
un an. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 21 % de la concentration totale modélisée 
dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1017 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 570 m à l�est-sud-est des premières installations de 
BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 13. 

5.5 DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) 

5.5.1 PÉRIODE DE 4 MINUTES 

La concentration maximale de dioxyde de soufre modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 60 µg/m3. La concentration totale modélisée de 100 µg/m3 représente donc 10 % de la 
norme 4 minutes. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 60 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur LIM1017 situé sur la limite 
d�application des normes et critères, à environ 570 m à l�est-sud-est des premières installations de 
BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 14. 

5.5.2 PÉRIODE DE 24 HEURES 

La concentration maximale de dioxyde de soufre modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 16 µg/m3. La concentration totale modélisée de 26 µg/m3 représente donc 9 % de la norme 
24 heures. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 61 % de la concentration totale 
modélisée dans l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur OUT0387 situé au-delà de 
la limite d�application des normes et critères, à environ 1000 m à l�est-sud-est des premières installations 
de BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 15. 

5.5.3 PÉRIODE D�UN AN 

La concentration maximale de dioxyde de soufre modélisée dans le domaine d�application des normes et 
critères est de 2 µg/m3. La concentration totale modélisée de 4 µg/m3 représente donc 8 % de la norme un 
an. Les opérations de BlackRock contribuent pour environ 55 % de la concentration totale modélisée dans 
l�air ambiant. Ce maximum est modélisé au niveau du récepteur OUT0435 situé au-delà de la limite 
d�application des normes et critères, à environ 720 m à l�est-sud-est des premières installations de 
BlackRock. 

Les courbes d�isoconcentrations sont illustrées à la carte 16. 
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Tableau 7 : Résultats pour les normes dans le domaine d�application des normes et critères 

Description de la norme ou du critère 
Concentrations modélisées dans le domaine  
d'application des normes et critères (µg/m³) Concentration 

totale 
modélisée 2 

Contribution 
du projet 3 

Pourcentage 
de la valeur 

limite 4 

Substance Symb. Période Statistique 
Valeur 

statistique 

Valeur 

Limite 1 
Concentration 

initiale 1 
Maximum par année de l'échantillon météorologique 

Maximum 

(µg/m³) (µg/m³) Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 (µg/m³) (%) (%) 

Particules totales PMT 24 heures Maximum 1er 120 40 7.0 5.8 8.1 8.2 10.1 10.1 50.1 20 42 

Particules fines PM2,5 24 heures Maximum 1er 30 15 1.2 1.1 1.6 1.6 2.2 2.2 17.2 13 57 

Carbone, monoxyde de CO 
1 heure Maximum 1er 34000 600 30029 30138 29916 30369 28336 30369 30969 98 91 

8 heures maximum 1er 12700 400 6985 7084 6159 5524 8170 8170 8570 95 67 

Azote, dioxyde d' NO2 

1 heure Maximum 1er 414 50 74.8 78.0 71.5 74.8 78.4 78.4 128.4 61 31 

24 heures Maximum 1er 207 30 13.8 11.3 11.8 13.9 19.2 19.2 49.2 39 24 

1 an Moyenne 1er 103 10 1.9 2.5 2.6 2.3 2.0 2.6 12.6 21 12 

Soufre, dioxyde de SO2 

4 minutes Maximum 1er 1310 40 154.1 148.5 108.0 115.4 171.8 171.8 211.8 81 16 

4 minutes Percentile 99.5e 1050 40 55.2 59.8 60.2 58.9 58.8 60.2 100.2 60 10 

24 heures Maximum 1er 288 10 16.0 12.4 13.9 13.5 12.3 16.0 26.0 61 9 

1 an Moyenne 1er 52 2 1.7 2.1 2.4 2.1 1.8 2.4 4.4 55 8 

[1] Guide d�instructions - Préparation et réalisation d�une modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques - Projets miniers (MDDELCC, Février 2017); Tableau 1 p. 29 

[2] La concentration totale modélisée est la somme de la concentration maximale modélisée et de la concentration initiale. 

[3] La contribution du projet est la concentration maximale modélisée divisée par la concentration totale modélisée, en pourcentage. 

[4] Le pourcentage de la norme ou du critère est la concentration totale modélisée divisée par la norme ou du critère, en pourcentage. 
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Tableau 8 : Résultats pour les normes au niveau des récepteurs sensibles 

Description de la norme ou du critère Concentrations modélisées aux récepteurs sensibles (µg/m³) 
Concentration 

totale modélisée 2 
Contribution du 

projet 3 

Pourcentage de 
la valeur limite 

4 
Substance Symb. Rap. Période Statistique 

Valeur 
statistique 

Valeur 
Limite 1 

Concentration 
initiale 1 

Maximum par catégorie 
Maximum 

(µg/m³) (µg/m³) Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 (µg/m³) (%) (%) 

Particules totales PMT 24 heures Maximum 1er 120 40 5.4 3.7 3.7 3.3 3.7 5.4 45.4 12 38 

Particules fines PM2,5 24 heures Maximum 1er 30 15 0.8 0.5 0.6 0.6 0.5 0.8 15.8 5 53 

Carbone, monoxyde de CO 
1 heure Maximum 1er 34000 600 20523 18915 21108 16907 17676 21108 21708 97 64 

8 heures maximum 1er 12700 400 3066 3218 2639 3292 2946 3292 3692 89 29 

Azote, dioxyde d' NO2 

1 heure Maximum 1er 414 50 48.1 48.3 45.3 44.7 45.4 48.3 98.3 49 24 

24 heures Maximum 1er 207 30 7.8 6.1 8.0 6.4 8.4 8.4 38.4 22 19 

1 an Moyenne 1er 103 10 0.9 0.5 0.6 0.5 0.8 0.9 10.9 8 11

Soufre, dioxyde de SO2 

4 minutes Maximum 1er 1310 40 79.4 65.8 73.7 72.3 80.9 80.9 120.9 67 9 

4 minutes Percentile 99.5e 1050 40 42.6 24.4 32.6 23.4 39.5 42.6 82.6 52 8 

24 heures Maximum 1er 288 10 8.1 3.5 7.8 5.9 10.0 10.0 20.0 50 7 

1 an Moyenne 1er 52 2 0.8 0.3 0.4 0.4 0.6 0.8 2.8 27 5 

[1] Guide d�instructions - Préparation et réalisation d�une modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques - Projets miniers (MDDELCC, Février 2017); Tableau 1 p. 29 

[2] La concentration totale modélisée est la somme de la concentration maximale modélisée et de la concentration initiale. 

[3] La contribution du projet est la concentration maximale modélisée divisée par la concentration totale modélisée, en pourcentage. 

[4] Le pourcentage de la norme ou du critère est la concentration totale modélisée divisée par la norme ou du critère, en pourcentage. 
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6 CONCLUSION 

Métaux BlackRock projette de construire et exploiter une usine dans le but de fabriquer de la fonte brute de 
haute qualité et du ferro-vanadium à partir de concentré de vanadium-titanomagnétite (concentré VTM) qui 
sera produit à partir de la mine de BlackRock à Chibougamau. 

Dans le cadre de l�évaluation environnementale, WSP a été mandaté afin de réaliser la modélisation de la 
dispersion atmosphérique qui s�inscrit en tant qu�étude complémentaire à l�étude d�impact 
environnementale (ÉIE). Cette étude a pour objectif d�évaluer l�impact des émissions provenant des 
opérations des futures installations sur la qualité de l�atmosphère, et ce, sur la base du Règlement sur 
l�assainissement de l�atmosphère (RAA). La démarche préconisée s�appuie sur la méthodologie du Guide 
de modélisation de la dispersion atmosphérique (MDDEP, 2005) du MDDELCC. 

Les contaminants retenus pour la modélisation de la dispersion atmosphérique sont les matières 
particulaires en suspension (totales et fines), le monoxyde carbone, le dioxyde d�azote et le dioxyde de 
soufre. 

Un seul scénario d�opération a été modélisé selon l�identification des sources déterminée à l�aide des 
informations fournies par BlackRock et les facteurs d�émissions de l�AP-42. Les résultats de la modélisation 
indiquent que toutes les normes du MDDELCC sont respectées. 
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Tableau A 1 : Description des sources d�émissions ponctuelles 

ID Type de source Localisation 
Temps de 

fonctionnement 
par jour (h/j) 

Secteur Bouletage et Frittage 

DC330B Bin Vent Filter Top of Bentonite Storage Bin 2 

DC320B Bin Vent Filter Top of Limestone Storage Bin 6 

DC340B Bin Vent Filter Top of Dust Storage Bin 24 

DC370A Baghouse Stack Mixer Feed Conveyor 24 

DC571 Baghouse Stack Hearth Layer Bin Baghouse 24 

DC538 ESP Stack WBX and HEX Fan Exhaust 24 

DC561 Baghouse Stack Machine Discharge Stack 24 

DC661 Baghouse Stack Hearth Layer Separation / Screening Station 24 

DC733 Bin Vent Filter Intermediate Dust Transfer Bin 24 

Secteur Pré réduction 

SA01 Process Gas Heater Stack DR Plant - Core Area 24 

SA03 EAF Bins Depress. Scrubber DR Plant - Core Area 24 

SA04 Fume Scrubber DR Plant - Core Area 24 

SA05 EAF Bins Scrubber DR Plant - Core Area 24 

SA07 Loading Bins Vent DR Plant - Core Area 24 

SA08 Package Boiler DR Plant - Core Area 24 

SA09 Oxide Pellets Storage (BGF01) DR Plant - Mat. Handling 24 

SA10 Oxide Pellets Screening (BGF02) DR Plant - Mat. Handling 24 

SA11 Oxide Pellets Surge Bins (BGF03) DR Plant - Mat. Handling 24 

SA12 Coating Station Baghouse DR Plant - Mat. Handling 24 

S3 Clean Gas Stack OSBF Building - NE Side 24 

S6 Taphole Fume Stack OSBF Building - N Side 24 

S7 Converter Stack OSBF Building - S Side 24 

S12/S13/S14 Ladle heaters #1/#2/#3 OSBF 24 

S15 Bagfilter Reductant bin 24 

S16 Bagfilter Flux bin 24 

Note : La description des sources de l�usine est en anglais afin de conserver la terminologie exacte fournie par BlackRock. 
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Tableau A 1 : Description des sources d�émissions ponctuelles (suite) 

ID Type de source Localisation 
Temps de 

fonctionnement 
par jour (h/j) 

Secteur Vanadium crushing 

S8 Crusher Stack Rotary Kiln - W Side 8 

Secteur Vanadium roasting 

NOID1 Kiln slag bin Vanadium roasting kiln - E side 24 

S9 Kiln Stack Rotary Kiln - N Side 24 

S17 Kiln NaCO3 bin Vanadium roasting kiln - E side 24 

S18 Kiln dust bin Vanadium roasting kiln - E side 24 

Secteur Flake furnace 

S10 Ammonia Plant Stack Flake Furnace Area - S Side 24 

Secteur Alumino Thermic 

S11 Aluminothermic Stack Aluminiothermic Plant - S Side 8 

S19/S20/ 
S21/S22 

Ladle heaters #1/#2/#3/#4 FeV plant - see stack drawing 16 

NOID2 Sandblaster FeV plant - see stack drawing 8 

Note : La description des sources de l�usine est en anglais afin de conserver la terminologie exacte fournie par BlackRock. 
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Tableau A 2 : Caractéristiques physiques des sources d�émissions ponctuelles 

ID 
Coordonnée UTM19 NAD83 Élévation Hauteur Température Vitesse Diamètre 

ID 
Coordonnée UTM19 NAD83 Élévation Hauteur Température Vitesse Diamètre 

X (m) Y (m) (m) (m) (K) (m/s) (m) X (m) Y (m) (m) (m) (K) (m/s) (m) 

DC330B 362581 5362115 140 55.0 Amb 5.3 0.20 S6 362420 5362300 140 46.3 523 37.9 2.50 

DC320B 362588 5362110 140 55.0 Amb 5.3 0.20 S7 362406 5362229 140 46.5 842 17.3 2.50 

DC340B 362573 5362119 140 55.0 Amb 4.7 0.30 S12 362463 5362236 140 4.7 1773 7.2 0.70 

DC370A 362558 5362126 140 55.0 Amb 5.8 1.50 S13 362457 5362244 140 4.7 1773 7.2 0.70 

DC571 362532 5362108 140 32.0 Amb 7.9 0.80 S14 362449 5362244 140 4.7 1773 7.2 0.70 

DC538 362587 5362064 140 75.0 400 7.2 4.00 S15 362485 5362236 140 29.7 298 0.002 0.70 

DC561 362521 5362064 140 32.0 313 6.4 2.50 S16 362481 5362236 140 29.7 298 0.002 0.70 

DC661 362423 5361988 140 23.0 Amb 6.0 2.00 S8 362354 5362117 140 20.0 298 15.4 2.50 

DC733 362516 5362068 140 32.0 300 2.6 0.20 S9 362401 5362177 140 20.0 523 27.6 0.70 

SA01 362467 5362185 140 125.0 466 27.7 1.52 S10 362333 5361973 140 25.0 523 0.5 0.50 

SA03 362478 5362248 140 132.0 345 1.3 0.71 S11 362390 5361924 140 25.0 523 13.8 0.70 

SA04 362477 5362247 140 132.0 298 26.3 1.53 S19 362391 5361948 140 9.7 1773 7.2 0.70 

SA05 362478 5362249 140 132.0 345 23.4 0.06 S20 362395 5361946 140 9.7 1773 7.2 0.70 

SA07 362482 5362242 140 125.0 293 8.8 0.20 S21 362399 5361944 140 9.7 1773 7.2 0.70 

SA08 362586 5362216 140 15.0 503 25.4 0.15 S22 362403 5361943 140 9.7 1773 7.2 0.70 

SA09 362421 5361996 140 10.0 298 28.0 0.81 NOID2 362435 5361928 140 23.0 318 0.033 0.50 

SA10 362497 5362167 140 10.0 298 28.0 0.81 NOID1 362387 5362129 140 15.3 298 0.002 0.70 

SA11 362530 5362229 140 10.0 298 28.0 0.81 S17 362392 5362132 140 15.3 298 0.002 0.70 

SA12 362397 5362003 140 30.0 298 30.0 0.10 S18 362387 5362124 140 7.5 298 0.003 0.50 

S3 362515 5362265 140 46.3 319 17.3 0.50 Amb : la température de la source varie sur une base horaire et est équivalente à la température ambiante extérieure. 
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Tableau A 3 : Taux d�émissions de particules pour les sources ponctuelles considérées 

ID 
Débit 

Particules totales (PMT) Particules fines (PMT2.5) 

ID 
Débit

Particules totales (PMT) Particules fines (PMT2.5) 

Concentration Taux d'émission Concentration Taux d'émission Concentration Taux d'émission Concentration Taux d'émission 

(Nm3/h) (mg/Nm3) (g/s) (mg/Nm3) (g/s) (Nm3/h) (mg/Nm3) (g/s) (mg/Nm3) (g/s) 

DC330B 595 12.1 2.00E-03 0.028 4.63E-06 S6 350000 10.0 9.72E-01 0.028 2.72E-03 

DC320B 595 12.1 2.00E-03 0.028 4.63E-06 S7 99000 10.0 2.75E-01 0.028 7.70E-04 

DC340B 1189 12.1 4.00E-03 0.028 9.25E-06 S12 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

DC370A 36699 9.8 1.00E-01 0.028 2.85E-04 S13 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

DC571 14272 10.1 4.00E-02 0.028 1.11E-04 S14 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

DC538 221293 30.0 1.84E+00 0.028 1.72E-03 S15 2 10.0 5.56E-06 0.028 1.56E-08 

DC561 98807 10.9 3.00E-01 0.028 7.68E-04 S16 2 10.0 5.56E-06 0.028 1.56E-08 

DC661 68334 10.0 1.90E-01 0.028 5.31E-04 S8 250000 10.0 6.94E-01 0.028 1.94E-03 

DC733 271 26.6 2.00E-03 0.028 2.11E-06 S9 20000 10.0 5.56E-02 0.028 1.56E-04 

SA01 106113 1.0 3.00E-02 0.746 2.20E-02 S10 200 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

SA03 1507 14.3 6.00E-03 11.947 5.00E-03 S11 10000 10.0 2.78E-02 0.028 7.78E-05 

SA04 159377 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 S19 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

SA05 188 19.1 1.00E-03 19.1 1.00E-03 S20 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

SA07 931 11.6 3.00E-03 7.731 2.00E-03 S21 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

SA08 877 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 S22 1529 0.0 0.00E+00 0.000 0.00E+00 

SA09 47693 3.2 4.30E-02 2.340 3.10E-02 NOID2 20 10.0 5.56E-05 0.028 1.56E-07 

SA10 47693 3.2 4.30E-02 2.340 3.10E-02 NOID1 2 10.0 5.56E-06 0.028 1.56E-08 

SA11 47693 3.2 4.30E-02 2.340 3.10E-02 S17 2 10.0 5.56E-06 0.028 1.56E-08 

SA12 779 4.6 1.00E-03 4.6 1.00E-03 S18 2 10.0 5.56E-06 0.028 1.56E-08 

S3 10500 10.0 2.92E-02 0.070 2.04E-04 Note : Tous les taux d�émissions ont été fournis par BlackRock. 
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Tableau A 4 : Taux d�émissions du monoxyde de carbone, de l�oxyde d�azote et du dioxyde de soufre pour les sources ponctuelles considérées 

ID 
Taux d'émission (g/s) 

ID 
Taux d'émission (g/s) 

CO NOx SO2 CO NOx SO2 

DC330B 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S6 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

DC320B 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S7 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

DC340B 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S12 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

DC370A 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S13 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

DC571 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S14 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

DC538 3.88E-01 2.10E+01 2.63E+01 S15 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

DC561 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S16 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

DC661 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S8 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

DC733 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S9 5.00E-01 5.96E-01 0.00E+00 

SA01 1.70E+00 1.58E+00 3.07E+00 S10 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

SA03 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S11 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

SA04 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S19 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

SA05 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S20 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

SA07 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S21 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

SA08 1.60E-02 5.40E-02 5.00E-03 S22 5.24E-02 6.23E-02 0.00E+00 

SA09 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 NOID2 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

SA10 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 NOID1 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

SA11 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S17 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

SA12 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 S18 0.00E+00 0.00E+00 0.00E+00 

S3 3.30E+02 2.99E-02 2.00E-01 Note : Tous les taux d�émissions ont été fournis par BlackRock à l�exception de ceux des sources S9, S12 à S14 et S19 à S22 

qui ont été calculés à l�aide de l�AP-42 et du taux de CO pour S3 dont l�efficacité d�épuration a été fixée à 90 %. 
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Bâtiments modélisés (BPIP)

ID Sources ponctuelles

DC330B Bin Vent Filter - Top of Bentonite Storage Bin

DC320B Bin Vent Filter - Top of Limestone Storage Bin

DC340B Bin Vent Filter - Top of Dust Storage Bin

DC370A Baghouse Stack - Mixer Feed Conveyor

DC571 Baghouse Stack - Hearth Layer Bin Baghouse

DC538 ESP Stack - WBX and HEX Fan Exhaust 

DC561 Baghouse Stack - Machine Discharge Stack

DC661 Baghouse Stack - Hearth Layer Separation / Screening Station

DC733 Bin Vent Filter - Intermediate Dust Transfer Bin

SA01 Process gas heater stack - DR Plant - Core Area

SA03 EAF Bins Depress. Scrubber - DR Plant - Core Area

SA04 Fume Scrubber - DR Plant - Core Area

SA05 EAF Bins Scrubber - DR Plant - Core Area

SA07 Loading Bins Vent - DR Plant - Core Area

SA08 Package Boiler - DR Plant - Core Area

SA09 Oxide Pellets Storage (BGF01) - DR Plant - Mat. Handling

SA10 Oxide Pellets Screening (BGF02) - DR Plant - Mat. Handling

SA11 Oxide Pellets Surge Bins (BGF03) - DR Plant - Mat. Handling

SA12 Coating Station Baghouse - DR Plant - Mat. Handling

S3 Clean Gas Stack - OSBF Building - NE Side

S6 Taphole Fume Stack - OSBF Building - N Side

S7 Converter Stack - OSBF Building - S Side

S12 Ladle heaters 1 - OSBF

S13 Ladle heaters 2 - OSBF

S14 Ladle heaters 3 - OSBF

S15 Bagfilter - Reductant bin

S16 Bagfilter - Flux bin

S8 Crusher Stack - Rotary Kiln - W Side

S9 Kiln Stack - Rotary Kiln - N Side

S10 Ammonia Plant Stack - Flake Furnace Area - S Side

S11 Aluminothermic Stack - Aluminiothermic Plant - S Side

S19 Ladle heaters 1 - FeV plant

S20 Ladle heaters 2 - FeV plant

S21 Ladle heaters 3 - FeV plant

S22 Ladle heaters 4 - FeV plant

NOID2 Sandblaster - FeV plant - see stack drawing

NOID1 Kiln slag bin - Vanadium roasting kiln - E side

S17 Kiln NaCO3 bin - Vanadium roasting kiln - E side

S18 Kiln dust bin - Vanadium roasting kiln - E side
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1 INTRODUCTION 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

L�entreprise Métaux BlackRock inc. souhaite évaluer la conformité acoustique des activités d�exploitation 
de la future usine de deuxième transformation de fonte brute et ferrovanadium. Cette usine sera localisée 
dans le secteur industriel du port de Grande-Anse, situé sur le territoire de la ville de Saguenay, dans le 
secteur de La Baie. La figure 1 présente la localisation de la future usine, de même que les milieux 
récepteurs sensibles (avec habitations) à proximité. 

Le site de la future usine comprend une section de réception et de manutention du concentré VTM 
(Vanadium, Titane, Magnétite), une section de pré-réduction permettant d�augmenter la métallisation du 
fer, une section de réduction utilisant une fournaise électrique et une section réservée à l�extraction et à 
la production du vanadium. 

Figure 1 Localisation du futur site et des zones sensibles à proximité 

Site de l�usine

Zone sensible
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1.2 MANDAT 

Le mandat consiste à réaliser une étude prévisionnelle de la propagation sonore des activités 
d�exploitation de l�usine, puis de vérifier sa conformité acoustique avec la réglementation. Dans 
l�éventualité où des dépassements sont envisagés, des mesures d�atténuation du bruit sont identifiées 
afin de réduire les émissions sonores prévues à un niveau n�excédant pas le niveau permis par la 
réglementation. 

1.3 MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie utilisée pour mener à bien cette étude est la suivante : 

Obtention des informations pertinentes à l�étude (topographie, plans des installations, détails des 
équipements, scénario d�exploitation, etc.); 

Caractérisation des zones sensibles au bruit situées à proximité du futur site (zonage municipal et 
type de bâtiment); 

Identification des critères de bruit applicables au projet; 

Élaboration d�un modèle informatique de calcul de la propagation du bruit à l�aide du logiciel 
SoundPLAN 7.4; 

Évaluation de la conformité acoustique des activités d�exploitation de l�usine; 

Identification des mesures d�atténuation du bruit généré par les équipements, le cas échéant. 



3

Métaux BlackRock Inc. WSP
Usine de transformation de concentré de fer en fonte 
brute et en ferrovanadium No projet : 161-13373-00 
Étude Acoustique Juin 2017 

2 RÉGLEMENTATION  
La présente étude tient compte de la réglementation municipale (Ville de Saguenay) et des normes 
provinciales du ministère du Développement durable, de l�Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec (MDDELCC) pour établir les critères de bruit. 

2.1 RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

Les municipalités interviennent principalement en vertu du pouvoir de réglementer et de supprimer les 
nuisances qui leur est accordé par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.,c. C-19) et par le Code municipal 
du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

La Ville de Saguenay a adopté le règlement numéro VS-R-207-51 (modifié par le règlement VS-R-2016-
168) relatif au bruit. Ce dernier stipule : 

« Article 3 : Prohibition 

L�émission d�un bruit considéré comme nuisances aux termes du présent règlement est prohibée et 
punissable selon ce que prévu à l�article 7 du présent règlement. 

Article 4 : Nuisance 

Le fait, pour toute personne, d�occasionner, de tolérer ou de permettre la production de tout bruit 
perturbateur, de quelque façon que ce soit, susceptible de troubler la paix ou la tranquillité ou le confort 
ou le repos ou le bien-être d�un ou de plusieurs citoyens, constitue une nuisance et est prohibé. 

Le présent article est non limitatif et constitue une offense à caractère général distinct des cas particuliers 
énumérés aux articles suivants. 

Article 5 : Bruits considérés comme nuisances 

Sans limiter la portée de l�article 4, sont considérées comme des infractions les situations qui suivent : 

�

5.2 Machines à moteur 

Il est défendu de se servir, entre 22 h et 7 h, d�une machine ou instrument muni ou non d�un moteur 
électrique ou à carburant, de façon à ce que le bruit en soit entendu aux limites du terrain. 

�

5.6  Bruit stable : 

Sans toutefois restreindre la portée des articles précédents, tout bruit émanant d�une pompe à chaleur, 
équipements de chauffage, de climatisation ou de ventilation, système de filtration ou de pompe de 
piscine est considéré comme une nuisance lorsque le bruit mesuré à un mètre (1 m) de la limite du terrain 
où est l�appareil perturbateur du côté du voisin perturbé est de plus de 50 dB(A); 

� » 

À notre compréhension, cet article vise principalement le bruit communautaire et non les industries 
comme telles. 
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2.2 RÉGLEMENTATION PROVINCIALE  

L�article 20 de la Loi sur la qualité de l�environnement stipule au premier alinéa que « nul ne doit 
émettre... ni permettre l�émission... dans l�environnement d�un contaminant au-delà de la quantité... 
prévue par le règlement du gouvernement ». Uniquement les projets touchant les carrières, sablières et 
usines de béton bitumineux font l�objet de réglementations provinciales spécifiques quant au bruit. 

En l�absence de règlement ou dans le cas de droit acquis, MDDELCC utilise le deuxième alinéa de 
l�article 20 pour pouvoir porter un jugement sur un impact sonore environnemental.  

Celui-ci stipule que « La même prohibition s�applique à l�émission... de tout contaminant, dont la présence 
dans l�environnement... est susceptible de porter atteinte... au bien-être ou au confort de l�être humain... »

Afin d�évaluer dans quelle mesure un bruit peut nuire au bien-être, des règles de fonctionnement ont été 
approuvées par la Table sectorielle industrielle les 28 et 29 janvier 1998 (Note d�Instructions 98-01 
révisée en date du 9 juin 2006). 

La Note d�Instructions 98-01 (« NI 98-01 ») spécifie le niveau sonore maximum des sources fixes. Cette 
instruction est appliquée lors du fonctionnement normal de l�entreprise génératrice de bruit. Elle prévoit 
que le niveau sonore maximum généré par les activités de l�usine doit être inférieur ou égal au plus élevé 
des niveaux sonores suivants : 

Les niveaux sonores moyens horaires pour les périodes diurne et nocturne selon le zonage municipal 
attribué au milieu sont présentés au tableau I; 

Le niveau du bruit résiduel sans les activités de l�usine. 

Tableau I Niveaux sonores maximaux permis en fonction du zonage (NI 98-01) 

Zone 
Limites de bruit (dBA � réf. 2x10-5 Pa)a

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) 

I 40 45 

II 45 50 

III 50 55 

IV 70 (50 si habitation) 70 (55 si habitation) 

Note :  a Moyenne horaire du bruit émis par l�activité industrielle visée, excluant le bruit résiduel.

Zones sensibles 

Zone I :  Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, hôpitaux 
ou autres établissements de services d�enseignement, de santé ou de convalescence. 
Terrain d�une habitation existante en zone agricole. 

Zone II :  Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de maisons 
mobiles, des institutions ou des campings. 
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Zone III :  Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le niveau 
de bruit prévu pour la nuit ne s�applique que dans les limites de propriété des 
établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau maximal de 
bruit prévu le jour s�applique également la nuit. 

Zone non sensible 

Zone IV :  Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain d�une habitation 
existante en zone industrielle et établie conformément aux règlements municipaux en 
vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit et 55 dBA le jour. 

Le site est situé dans une zone de type IV (selon le Tableau I). Plusieurs habitations unifamiliales sont 
présentes à proximité, au nord, au nord-ouest et au sud-ouest dans une zone de type I. D�autres 
habitations sont présentes au nord-est dans une zone de type IV. 

2.3 CRITÈRES DE BRUIT 

Il n�y a pas de critère de bruit quantitatif aux zones sensibles dans le règlement de la Ville de Saguenay 
en raison du type d�activité visée. Dans ce cas, les critères de la NI 98-01 qui sont pondérés en fonction 
de l�utilisation permise au zonage seront les objectifs de bruit visés par le projet. La contribution sonore 
des activités du projet sera donc comparée aux critères de la NI 98-01. 

Lors de l�étude de référence1, les niveaux sonores du bruit résiduel (climat sonore avant l�implantation de 
l�usine) dans les secteurs à proximité de la zone d�étude restreinte ont été mesurés à quatre 
emplacements. Les niveaux sonores horaires minimums mesurés sont présentés au Tableau II. 

Tableau II Résultats des mesures du bruit résiduel 

Point Type de zone 

Niveaux sonores horaires minimums 
(dBA � réf. 2x10-5 Pa)a

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) 

A, 3662, route de l�Anse-à-Benjamin I 36 40 

B, 4282-4284, route de l�Anse-à-Benjamin I 37 40 

C, 5132, chemin Saint-Martin I 28 43 

D, 4583, chemin Saint-Martin IV 24 32 

Note :  a Niveau sonore arrondi à 1 dBA

Les résultats des mesures montrent que les niveaux sonores sont inférieurs aux niveaux sonores du 
tableau I. De ce fait, ces derniers seront les critères à respecter. 

Dans le but de couvrir toutes les zones où il y a une présence d�habitation, seize points d�évaluation 
supplémentaires ont été ajoutés. Le Tableau III présente les points récepteurs en zones sensibles et les 

                                                      

1 GROUPE CONSEIL NUTSHIMIT-NIPPOUR INC. et ENGLOBE. 2016. Transformation concentré VTM � Production Fonte brute 
et Ferrovanadium � État de référence pour l�implantation d�une usine de deuxième transformation. 160 pages + annexes.



6

WSP Métaux BlackRock Inc. 
No projet : 161-13373-00 Usine de transformation de concentré de fer en fonte 
brute et en ferrovanadium 
Juin 2017 Étude Acoustique 

critères correspondants, tandis que la figure 2 présente l�emplacement des points de mesure du bruit 
résiduel et des points d�évaluation supplémentaires établis en zones sensibles. 

Tableau III Critères de bruit pour les différents points récepteurs 

Point
récepteur 

Localisation Type de zone 
Critère (DBA) 

Nuit (19h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) 

P1 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P2 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P3 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P4 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P5 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P6 Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

P7 Chalet au sud-ouest du site I 40 45 

P8 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P9 Chemin Saint-Martin IV 50 55 

P10 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P11 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P12 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P13 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P14 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P15 Chemin Saint-Martin I 40 45 

P16 Sentier Aimé-Tremblay I 40 45 

A Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

B Route de l'Anse-à-Benjamin I 40 45 

C Chemin Saint-Martin I 40 45 

D Chemin Saint-Martin IV 50 55 
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Figure 2 Localisation des points récepteurs 
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3 SIMULATION DE LA PROPAGATION 
SONORE

Les puissances acoustiques des sources de bruit identifiées sont des paramètres d�entrée utilisés dans le 
logiciel de propagation sonore SoundPLAN 7.4. Pour chacune des sources sonores, la puissance 
acoustique a été calculée. Ce logiciel trace des droites (rayons sonores) entre les sources de bruit et les 
récepteurs, calcule l�atténuation procurée par la distance ainsi que l�absorption de l�air, et il tient compte 
des effets de sol et des effets de réduction sonore des écrans de longueurs finies (bâtiments, écrans, 
topographie). De plus, il considère l�effet des réflexions sur les surfaces entourant les sources sonores. 
Ces calculs sont réalisés selon la norme ISO 9613 Parties 1 et 2 intitulée « Atténuation du son lors de sa 
propagation à l�air libre ». Cette norme de calcul est basée sur la présence d�un vent porteur de 5.5 m/s 
(20 km/h), soufflant de la source de bruit vers les récepteurs. 

3.1 NORMES DE CALCUL 

Pour les calculs de conformité sonore vis-à-vis des critères de la réglementation, la norme de calcul ISO 
9613-2 « Acoustique � Atténuation du son lors de la propagation à l�air libre � Partie 2 : Méthode 
générale de calcul » a été utilisée. 

Cette norme évalue la contribution de source de bruit sous des conditions climatiques favorables à la 
propagation sonore. La direction du vent est en provenance de la source de bruit vers les récepteurs et 
avec une amplitude de 5 m/s. 

3.2 IDENTIFICATION DES SOURCES 

Un scénario d�exploitation de la future usine a été identifié par la compagnie Métaux BlackRock Inc. Pour 
ce scénario, une liste d�équipements associés a été établie et leur temps de fonctionnement a été défini. 

La liste des équipements potentiellement bruyants est donnée dans le Tableau IV. 

Tableau IV Critères de bruit pour les différents points récepteurs 

No de 
source 

No
d�identification 

Désignation 
Localisation 

(secteur de l�usine) 
Lw 

(dBA) 

Source 1 DC-330B Ventilateur d�évacuation de silo (DC-330B) Bouletage et frittage 96 

Source 2 DC-320B Ventilateur d�évacuation de silo (DC-320B) Bouletage et frittage 96 

Source 3 DC-340B Ventilateur d�évacuation de silo (DC-340B) Bouletage et frittage 98 

Source 4 DC-370A Cheminée de dépoussiéreur (DC-370A) Bouletage et frittage 107 

Source 5 DC-571 Cheminée de dépoussiéreur (DC-571) Bouletage et frittage 103 

Source 6 SK-538 Cheminée ESP (SK-538) Bouletage et frittage 121 

Source 7 DC-561 Cheminée de dépoussiéreur (DC-561) Bouletage et frittage 105 

Source 8 DC-661 Cheminée de dépoussiéreur (DC-661) Bouletage et frittage 103 
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No de 
source 

No
d�identification 

Désignation 
Localisation 

(secteur de l�usine) 
Lw 

(dBA) 

Source 9 DC-733 Ventilateur d�évacuation de silo (DC-733) Bouletage et frittage 81 

Source 10 SA01/B (1) Cheminée gaz de procédé (SA01/B (1) Pré-réduction 121 

Source 11 SA03 (2) Cheminée épurateur EAF (SA03 (2)) Pré-réduction 101 

Source 12 SA04 Cheminée épurateur (SA04) Pré-réduction 107 

Source 13 SA05 Cheminée épurateur (SA05) Pré-réduction 96 

Source 14 SA06 (3) Système de torche (SA06 (3)) Pré-réduction 124 

Source 15 SA07 (2) Évent silo chargement (SA07 (2)) Pré-réduction 98 

Source 16 SA08 Chaudière (SA08) Pré-réduction 100 

Source 17 SA09 
Entreposage boulettes métallisées 

(BGF01) (SA09) 
Pré-réduction 107 

Source 18 SA10 
Tamisage boulettes métallisées (BGF02) 

(SA10) 
Pré-réduction 107 

Source 19 SA11 
Réservoir tampon boulettes métallisées 

(BGF03) (S11) 
Pré-réduction 107 

Source 20 SA12 Dépoussiéreur (SA12) Station de revêtement 98 

Source 21 2 Cheminée gaz (2) OSBF 100 

Source 22 3 Cheminée gaz épuré (3) OSBF 101 

Source 23 4 Vanne de surpression épurateur (4) OSBF 96 

Source 24 5 Vanne surpression fournaise (5) OSBF 96 

Source 25 6 Cheminée trou de coulée (6) OSBF 125 

Source 26 7 Cheminée convertisseur (7) OSBF 122 

Source 27 8 Cheminée broyeur (8) Concassage vanadium 103 

Source 28 9 Cheminée du séchoir (9) Grillage du vanadium 89 

Source 29 10 Cheminée épurateur ammoniac (10) Fournaise 96 

Source 30 11 
Cheminée fournaise aluminotherminque 

(11) 
Procédé FeV 86 

Source 31 12 Fournaise Puisoir (12) OSBF 94 

Source 32 13 Fournaise Puisoir (13) OSBF 94 

Source 33 14 Fournaise Puisoir (14) OSBF 94 

Source 34 noID1 Silo scorie (noID1) Grillage du vanadium 96 

Source 35 17 Silo NaCO3 (17) Grillage du vanadium 96 
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No de 
source 

No
d�identification 

Désignation 
Localisation 

(secteur de l�usine) 
Lw 

(dBA) 

Source 36 18 Silo poussière (18) Grillage du vanadium 96 

Source 37 19 Fournaise Puisoir (19) Procédé FeV 94 

Source 38 20 Fournaise Puisoir (20) Procédé FeV 94 

Source 39 21 Fournaise Puisoir (21) Procédé FeV 94 

Source 40 22 Fournaise Puisoir (22) Procédé FeV 94 

Source 41 N/D Épurateur Gaz � ventilateur 1 OSBF 101 

Source 42 N/D Épurateur Gaz � ventilateur 2 OSBF 101 

Source 43 N/D Dépoussiéreur � ventilateur 1 OSBF 122 

Source 44 N/D Dépoussiéreur � ventilateur 2 OSBF 122 

Source 45 N/D Creuset � ventilateur 1 OSBF 100 

Source 46 N/D Creuset � ventilateur 2 OSBF 100 

Source 47 N/D Dépoussiéreur broyeur � ventilateur 1 Concassage vanadium 100 

Source 48 N/D Dépoussiéreur broyeur � ventilateur 2 Concassage vanadium 100 

Source 49 N/D Ventilateur dépoussiéreur Grillage du vanadium 86 

Source 50 N/D 
Ventilateur dépoussiéreur fournaise 

aluminothermique 
Procédé FeV 107 

Source 51 N/D Tours de refroidissement (01 à 4) Nord-ouest du site 105 

Source 52 N/D Ventilateur refroidissement Bouletage et frittage 125 

Source 53 N/D Ventilateur séchage Bouletage et frittage 119 

Source 54 N/D Caisson d'admission d'air Bouletage et frittage 121 

Source 55 N/D Ventilateur évacuation d�air Bouletage et frittage 106 

Source 56 N/D Caisson d'évacuation d'air Bouletage et frittage 121 

Source 57 N/D Tours de refroidissement Nord-est du site  

La figure 3 présente la localisation des équipements sur le site de l�usine. 
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3.3 PRÉSENTATION DU MODÈLE  

Pour cette étude, nous avons considéré un scénario d�exploitation conservateur. Les équipements pris en 
compte dans cette simulation sont considérés à l�extérieur des bâtiments.  

Les équipements situés à l�intérieur des bâtiments ne sont pas pris en compte et les bâtiments du site 
sont supposés comme suffisamment isolés pour que les équipements installés à l�intérieur de ceux-ci 
aient une contribution sonore négligeable (aucune influence dans l�environnement). 

Les équipements mobiles n�ont pas été pris en compte dans cette simulation. Dans le but de maintenir un 
scénario conservateur, une marge de 2 dB a été prise. La contribution sonore globale du site sera limitée 
à 38 dBA de nuit et à 43 dBA de jour. 

Le scénario de simulation considère tous les équipements fixes en fonction à 100 % du temps sur la 
période d�évaluation d�une heure. 

La figure 4 présente une vue en trois dimensions du modèle numérique des sources sonores qui ont été 
modélisées. 
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Figure 3 Localisation des points récepteurs 

Note : Réf. plan no BS-D0P-0000-001, Tenova, Rév. 18 avril 2017.
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Figure 4 Vue 3D de l�arrangement général des sources sonores modélisées 
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3.4 RÉSULTATS DE LA SIMULATION SONORE 

Pour les conditions d�exploitation décrite à la section précédente, les niveaux de bruit émis par les 
activités du site ont été calculés aux vingt points d�évaluation et une carte illustrant les courbes isophones 
a été préparée. Les courbes correspondent à des niveaux sonores compris entre 30 et 55 dBA avec un 
intervalle de 5 dBA entre chaque courbe isophone. Les résultats des simulations de propagation sonore 
donnent les niveaux du bruit généré par l�ensemble des sources sonores liées à l�exploitation du site. 

Les niveaux sonores calculés pour le scénario adopté sont présentés au tableau V. Tandis que la figure 5 
présente une carte du bruit à 1,5 m du sol pour le scénario étudié. 

Tableau V Niveaux simulés de la contribution sonore des équipements 

Point
récepteur 

Niveaux 
sonores 
simulés 
(dBA) 

Critère (DBA) Dépassement (dBA) 

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h)

P1 41 40 45 1 Non 

P2 41 40 45 1 Non 

P3 41 40 45 1 Non 

P4 37 40 45 Non Non 

P5 45 40 45 5 Non 

P6 45 40 45 5 Non 

P7 48 40 45 8 3 

P8 51 40 45 11 6 

P9 53 50 55 3 Non 

P10 51 40 45 11 6 

P11 54 40 45 14 9 

P12 46 40 45 6 1 

P13 50 40 45 10 5 

P14 51 40 45 11 6 

P15 51 40 45 11 6 

P16 47 40 45 7 2 

A 41 40 45 1 Non 

B 48 40 45 8 3 

C 53 40 45 13 8 

D 57 50 55 7 2 
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Les résultats montrent que les niveaux sonores générés aux points récepteurs seront supérieurs aux 
critères de la NI 98-01 de 1 à 13 dBA en période de nuit et de 1 à 9 dBA en période de jour. 

Afin de réduire les dépassements potentiels aux points récepteurs, des mesures d�atténuation sont 
nécessaires. Celles-ci sont présentées dans la section suivante. 



19

Métaux BlackRock Inc. WSP
Usine de transformation de concentré de fer en fonte 
brute et en ferrovanadium No projet : 161-13373-00 
Étude Acoustique Juin 2017 

Figure 5 Carte du climat sonore des activités du futur site (design original) 
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3.5 MESURES D�ATTÉNUATION 

La simulation a permis d�identifier les sources de bruit à atténuer.  

Le tableau VI présente les sources à surveiller et l�atténuation requise pour la conformité sonore. 

Tableau VI Niveaux simulés de la contribution sonore des équipements 

No de 
source 

No
d�identification 

Désignation 
Atténuation 
nécessaire 

(dBA) 

Puissance 
globale générée 

avec mesure 
d�atténuation Lw 

(dBA) 

Source 4 DC-370A Cheminée de dépoussiéreur (DC-370A) 10 97 

Source 6 SK-538 Cheminée ESP (SK-538) 20 101 

Source 7 DC-561 Cheminée de dépoussiéreur (DC-561) 5 100 

Source 10 SA01/B (1) Cheminée gaz de procédé (SA01/B (1) 25 96 

Source 11 SA03 (2) Cheminée épurateur EAF (SA03 (2)) 5 96 

Source 12 SA04 Cheminée épurateur (SA04) 10 97 

Source 14 SA06 (3) Système de torche (SA06 (3)) 20 104 

Source 17 SA09 
Entreposage boulettes métallisées 

(BGF01) (SA09) 
5 102 

Source 18 SA10 
Tamisage boulettes métallisées (BGF02) 

(SA10) 
10 97 

Source 19 SA11 
Réservoir tampon boulettes métallisées 

(BGF03) (S11) 
5 102 

Source 21 2 Cheminée gaz (2) 10 90 

Source 22 3 Cheminée gaz épuré (3) 5 96 

Source 25 6 Cheminée trou de coulée (6) 25 100 

Source 26 7 Cheminée convertisseur (7) 20 102 

Source 43  Dépoussiéreur � ventilateur 1 20 102 

Source 44  Dépoussiéreur � ventilateur 2 20 102 

Source 46  Creuset � ventilateur 2 10 90 

Source 47  Dépoussiéreur broyeur- ventilateur 1 10 90 

Source 52  Ventilateur refroidissement 15 110 

Source 53  Ventilateur séchage 10 109 

Source 54  Caisson d'admission d'air 10 111 

Source 56  Caisson d'évacuation d'air 10 111 
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Les mesures d�atténuation de contrôle de bruit proposées pour les ventilateurs consistent soit à choisir 
des équipements dont la puissance acoustique est inférieure ou égale aux puissances sonores 
suggérées dans le tableau VI, soit d�installer un silencieux dissipatif sur les ouvertures extérieures de ces 
ventilateurs (ex. Silentec, Kinetics Noise Control, Vibro Acosutic). 

S�il s�avère que la sortie d�air évacue une quantité non négligeable de particules pouvant encrasser le 
silencieux, afin d�éviter une détérioration de l�efficacité acoustique du silencieux, celui-ci devra être 
facilement démontable pour être périodiquement nettoyé. Ainsi, un système de baffles amovibles devra 
être envisagé afin de faciliter l�entretien du silencieux. Le média acoustique sera ensaché dans un 
revêtement de mylar ou tedlar. 

La puissance acoustique régénérée de chaque silencieux doit être d�au moins 10 dBA inférieure à la 
puissance acoustique indiquée au tableau VI. 

Une vérification devra être réalisée afin de valider que la perte de charge induite au système ne soit pas 
nuisible à son bon fonctionnement. 

Il est à noter que les recommandations sont réalisées à l�égard de l�acoustique uniquement. Les autres 
contraintes, telles que structure, perte de charge, maintenance, etc. devront faire l�objet de vérification 
auprès des experts concernés. 

3.6 RÉSULTATS DES MESURES D�ATTÉNUATION 

Les résultats de la simulation avec l�application des mesures d�atténuation sont présentés au tableau VII. 

Tableau VII Niveaux simulés de la contribution sonore des équipements avec mesures d�atténuation 

Point
récepteur 

Niveaux 
sonores 
simulés 
(dBA) 

Critère (DBA) Dépassement 

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h)

P1 29 40 45 Non Non 

P2 30 40 45 Non Non 

P3 31 40 45 Non Non 

P4 25 40 45 Non Non 

P5 35 40 45 Non Non 

P6 35 40 45 Non Non 

P7 38 40 45 Non Non 

P8 37 40 45 Non Non 

P9 39 50 55 Non Non 

P10 34 40 45 Non Non 

P11 38 40 45 Non Non 
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Point
récepteur 

Niveaux 
sonores 
simulés 
(dBA) 

Critère (DBA) Dépassement 

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h)

P12 32 40 45 Non Non 

P13 36 40 45 Non Non 

P14 36 40 45 Non Non 

P15 37 40 45 Non Non 

P16 32 40 45 Non Non 

A 30 40 45 Non Non 

B 36 40 45 Non Non 

C 38 40 45 Non Non 

D 44 50 55 Non Non 

Les résultats de simulations du scénario avec mesures d�atténuation montrent que les niveaux sonores 
générés seront inférieurs aux critères de la NI 98-01 du MDDELCC. La figure 6 présente la carte de bruit 
à 1,5 m du sol pour le scénario d�exploitation incluant les mesures d�atténuation. 
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Figure 6 Carte du climat sonore des activités du futur site avec mesures d�atténuation 
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4 CONCLUSION 
L�objectif de cette étude était de quantifier les niveaux sonores perçus aux zones sensibles et qui 
pourraient être produits par les équipements au futur site de l�usine de fonte brute et ferrovanadium de la 
compagnie Métaux BlackRock Inc. Les zones sensibles correspondent entre autres aux résidences 
situées au nord et au sud-ouest du site, dont certaines sur un territoire zoné industriel. 

Un scénario de fonctionnement conservateur utilisant un maximum d�équipements a été établi et la 
puissance acoustique de chacune des sources de bruit a été calculée. Ceci a permis d�estimer, par la 
simulation de propagation du son, la contribution sonore de chaque source de bruit. 

La simulation a montré que des dépassements sonores potentiels ont été calculés à certaines 
résidences. Les dépassements potentiels calculés étaient de 1 à 13 dBA en période de nuit et de 1 à 
9 dBA en période de jour. Ces dépassements n�incluent pas la contribution acoustique des équipements 
mobiles sur le site. 

Des mesures d�atténuation sont proposées afin de réduire la contribution sonore des équipements du 
futur site. Tel que démontrent les résultats de simulation, l�intégration des mesures d�atténuation aux 
équipements contribuant aux dépassements sonores permettra de réduire le niveau de bruit perçu aux 
zones sensibles identifiées sous les critères de bruit de la NI 98-01 du MDDELCC. 





Annexe A-1
CARTE DE ZONAGE DE LA VILLE DE SAGUENAY (SECTEUR LA BAIE) 
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Annexe A-2
GRILLE D�USAGES POUR LES ZONES PRISES EN COMPTE 





1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2210

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -118-2210

à 11:57:34

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

480, 208 H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

V

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

Article 49 du chapitre 3 du règlement de lotissement

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

La construction d'habitation rurale en bordure du chemin de la Grande-Anse est interdite.

208

480

483

487
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11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

V

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS
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1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2218

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -118-2218

à 11:57:43

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

483, 619, 208,
480

H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

XArticle 51 du chapitre 3 du règlement de lotissement

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Les mesures de protection en bordure d'un cours d'eau du chapitre 14 du règlement de zonage s'appliquent.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

La construction d'une habitation rurale est autorisée sur un emplacement de 10 hectars et plus en conformité au exigences prescrites à l'article 1066 du chapitre 9

208

480

483

619
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11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

X

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS

Numéro de dossier Entrée en vigueurNuméro de règlement

VS-RU-2013-3 ARS-102 2013-02-09

Page 2/2



1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2222

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -118-2222

à 11:57:44

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

208, 480, 483 H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

XArticle 51 du chapitre 3 du règlement de lotissement

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

208

480

483

11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

X
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12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS

Numéro de dossier Entrée en vigueurNuméro de règlement

VS-RU-2013-3 ARS-102 2013-02-09
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1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2236

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -117-2236

à 11:57:46

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

208, 480 H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

V

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

Article 49 du chapitre 3 du règlement de lotissement

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

208

480

483

11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

V

Page 1/2



12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS
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1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2240

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -117-2240

à 11:57:52

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

208, 480 H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

V

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

Article 49 du chapitre 3 du règlement de lotissement

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Les mesures de protection en bordure d'un cours d'eau du chapitre 14 du règlement de zonage s'appliquent.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Aucune implantation d'un bâtiment au même niveau que la piste d'atterrissage et dans le cône d'envol.

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

139

208

480

483
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11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

V

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS

Page 2/2



1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 2242

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes A -117-2242

à 11:57:53

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

208, 480, 483 H09Habitation rurale.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Centre équestre «

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

«Détachée (isolée)

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

10

3

5

10

10

10

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

8

64

Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

Site du patrimoine:
Zone affectée en partie ou en totalité par un règlement municipal de constitution d�un site du patrimoine. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

BB

XArticle 51 du chapitre 3 du règlement de lotissement

Article 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

La hauteur totale maximale à respecter pour le bâtiment principal est de 9,5 mètres.

Les mesures de protection en bordure d'un cours d'eau du chapitre 14 du règlement de zonage s'appliquent.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

483

Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Il est permis de construire une habitation rurale sur un terrain ayant frontage à un chemin public, lorsqu'une décision de la CPTAQ antérieure au 7 octobre 2004, autorisait cet usage et, à la
condition que la construction projetée respecte toutes les dispositions réglementaires applicables.

La construction d'habitation rurale est autorisée en vertu des droits acquis reconnus dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

La hauteur est applicable seulement pour les habitations rurales.

208

480

483
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11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.

Dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains.

BB

X

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS

Numéro de dossier Entrée en vigueurNuméro de règlement

VS-RU-2013-3 ARS-102 2013-02-09

Page 2/2



1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 71770

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes I -119-71770

à 12:12:37

546, 545 c4f
Entrepreneur de la construction ou du

bâtiment sans activités de vente de biens ou
de produits.

545 c4gTransport, camionnage et entrepôts.

545 I2Industries légères.

545 I3Industries lourdes.

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

p3b
Production des services publics et les

activités connexes.

---

2- USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

Chemin de fer (sauf train touristique,
aiguillage et cour de triage)

Aiguillage et cour de triage de chemins de
fer

Gare de chemins de fer

Entretien et équipement de chemins de fer

Autres activités reliées au transport par
chemin de fer

4111

4112

4113

4116

4119

«

«

«

«

«

3- USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Éolienne 4812 «

4- STRUCTURE DU BÂTIMENT PRINCIPAL

« « « « « «Détachée (isolée)

5- NORMES DE LOTISSEMENT

5-1- TERRAIN

35

60

2100

35

60

2100

35

60

2100

75 60

Largeur (mètre)

Profondeur (mètre)

Superficie (mètre carré)

min.

min.

min.

6- NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

15

6

6

15

15

15

15

6

6

15

15

15

15

8

8

15

15

15

25

15

15

25

20

25

15

10

10

15

15

15

15

10

10

15

15

15

Avant (mètre)

Latérale 1 (mètre)

Latérale 2 (mètre)

Latérale sur rue (mètre)

Arrière (mètre)

Arrière sur rue (mètre)

min.

min.

min.

min.

min.

min.

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

1/2

10

100

1/2

10

100

1/2Hauteur (étage)

Largeur (mètre)

Superficie d'implantation au sol (mètre carré)

min./max.

min.

min.

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

8- ARTICLES APPLICABLES

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.
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Description# Dispositions

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Activités reliées aux activités portuaires.

Sans aucun service à la clientèle.

545

546

11- NOTES (ARTICLES)

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS
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1- CLASSES D'USAGES PERMISES # Dispositions Code d'usages

Règlement de zonage VS-R-2012-3 Zone 71774

Généré le 2017-03-22

Grille des usages et des normes I -119-71774

à 12:12:43

A1Agricole - cultures et foresterie.

A2Élevages.

A3Élevages en réclusion.

IDIndustrie différée

p1aParcs, terrains de jeux et espaces naturels.

2-USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ # Dispositions

3-USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

4- STRUCTURES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

5 - NORMES DE LOTISSEMENT

5-1 - TERRAIN

6 - NORMES DE ZONAGE

6-1 - MARGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

6-2 - DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

6-3 - RAPPORTS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

7- AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Zone agricole permanente:
Zone affectée en partie ou en totalité par la zone agricole permanente désignée. L�application est déterminée en vertu de la loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles. Vérifiez la cartographie.

PAE critères particuliers (A14)

8- ARTICLES APPLICABLES

BBarticle 1083 à 1085 du chapitre 9 du règlement de zonage

9- NORMES SPÉCIFIQUES # Dispositions

Les mesures de protection en bordure d'un cours d'eau du chapitre 14 du règlement de zonage s'appliquent.

Zone affectée en partie ou en totalité par une zone de contraintes relatives aux glissements de terrain, tel que prescrit au chapitre 14 du règlement de zonage. Vérifiez la cartographie.

10- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

11- NOTES (ARTICLES)

Code Description

Les coupes forestières doivent être réalisées en conformité à celles prescrites au plan de gestion forestière.BB

12- AVIS DE MOTION

13- AMENDEMENTS
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